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 — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

•tin : Action en bornage; juge de paix; compé-

„ _ Qualité; opposition; règlement-, demande en 

*scriplion de faux principal; rejet-, amende; cassation. 

Servitude de vue; destination du père de famille; fa-

"ûlté de bâtir; distance légale. — Officiers du ministère 

oublie- arbitrage. —■ Cour de cassation (ch. civ.). Bulle-

tin : Privilèges; ordre; frais de justice; frais faits pour 

la conservation de la chose. — Cour impériale de Caen 

(9? ch.) : Coutume de Normandie, contrat de mariage, 

communauté pure et simple, communauté d'acquêts, 

droit héréditaire, copropriété; coutume de Normandie, 

loi de nivôse an II, régime matrimonial, contrat de ma-

riage, société d'acquêts, parts égales; coutume de Nor-

mandie, loi de nivôse an II, société d'acquêts, droits de 

Ja femme, caractère, libéralité, quotité disponible, im-

putation, réduction; quotité disponible, étendue et mode 

Ile fixation, loi applicable, donation entre époux; con-

irat de mariage, interprétation, stipulation de prélève-

ment de linges et bardes, caractère, donation. —■ 

tour impériale de Riom (1" ch.) : Demandeur; pé-

remption d'instance; sommation hypothécaire; indivisi-

bilité; intérêts opposés. 

I STICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de laDrôme : Accu-

sation d'infanticide. 

jlHOMQUE. 

\UIETES . — Précis historique du droit français; introduc-

tion à l'étude du droit. 

BP JUSTICE CIVILE 

Aucune loi n'interdit aux membres du ministère public 

d'être arbitres. On ne peut faire résulter cette interdiction 

de ce qu'ils ne peuvent siéger comme juges dans un Tri-

bunalj parce qu'il y a une différence essentielle entre le 

juge qui tient ses pouvoirs du gouvernement et le simple 

arbitre qui ne tient les siens que de la confiance des par-

ties, et dont la décision, d'ailleurs, ne peut être exécutée 

qu'en vertu d'une ordonnance du président du Tribunal. 

Au surplus, les juges peuvent être arbitres, puisque l'art. 

3/8 du Code de procédure fait un cas de récusation, pour 

eux, d'avoir connu d'un différend comme arbitres. Pour-

quoi eu serait-il autrement des membres du parquet? On 

ne peut citer aucun texte qui s'y oppose. Au contraire, 

''article 381 du Gode précité, qui rend communes au mi-

nistère public les causes de récusation relatives aux 

'uges, prouve suffisamment que l'arbitrage ne leur est 

pas interdit. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Taillandier, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général ; 

plaidant, M" Mathieu-Bodet. (Rejet du pourvoi du sieur 

Brou de Laurière.) 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 25 avril. 

ACTION EN BORNAGE. — JCGE DE PAIX. COMPÉTENCE. 

I. L'action portée devant le juge de paix et tendant à 

déterminer l'emplacement sur lequel sera pris un chemin 

ta la propriété et la consistance en étendue superficielle 

iwnt plus contestées depuis qu'elles ont été reconnues, 

nprofit du demandeur, par un jugement rendu au péti-

loire et passé en force de chose jugée, ne soulève et ne 

peuUoulever une question de propriété, mais une simple 

: «lion de tracé et de bornage qui est de la compéten-

ceexclusive du juge de paix. 

II. Un jugement qui a déclaré que le rapport d'un ex-

pert était régulier en la forme et juste au fond, a suffisam-

ment motivé le rejet des conclusions qui tendaient à en 

faire prononcer la nullité. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pataille, et 
Bur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Tlaynal ; plaidant, Me Duboy. (Rejet du pourvoi du sieur 
Martel.) 

«MITÉS. — OPPOSITION. — RÈGLEMENT. — DEMANDE EN IXS-

C
MPT10N DÉ FAUX. DOMMAGES ET INTÉRÊTS. REJET. — 

«MM. — CASSATION. 

' ^çune des dispositions du Code de procédure rela-
esa l'opposition aux qualités des jugements et arrêts 

e prescrit la mention du règlement des parties sur celte 
opposition. 

I ''• La demande en inscription de faux principal, comme 

emaude en inscription de faux incident, peut être re-
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tude, extension de ses limites légales. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouil-

lard, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

néral Raynal, du pourvoi de la veuve Pilté ; plaidant, 

M" Fabre. 

OFFICIERS DO MINISTÈRE PUBLIC. ARBITRAGE. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 25 avril. 

PRIVILÈGES. — ORDRE. — FRAIS DE JUSTICE. — FRAIS FAITS 

POUR LA CONSERVATION DE LA CHOSE. 

Le privilège des frais de justice prime tous les autres 

privilèges généraux et spéciaux tant sur les meubles que 

sur les immeubles, même celui établi en faveur des frais 

faits pour la conservation de la chose. 

Mais, sous ce nom de frais de justice, sont compris seu-

lement ceux exposés pour arriver, dans l'intérêt de tous 

les créanciers, à la liquidation de la chose commune 5 et 

spécialement la créance, reconnue légitime, de celui qui a 

fait des frais pour la conservation de la chose, ne petit 

être primée par les frais d'une instance judiciaire qui ten-

dait précisément à-contester la légitimité de cette créance. 

(Art. 2101 du Code Napoléon.) 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport dé M. le conseiller Lavieile, et contrairement, sur 

la seconde question, aux conclusions de M. le premier 

avocat- général Nicias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre 

un arrêt rendu, le 12 avril 1863, par la Cour impériale de 

Bordeaux. (Villefranque contre de Trussol et autres; plai-

dant, M" Paignon.) 

COUR IMPÉRIALE DE CAEN (2e ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Binard. 

Audience du 1" décembre 1853. 

I. — COUTUME DE NORMANDIE. — CONTRAT DE MARIAGE 

 COMMUNAUTÉ PURE ET SIMPLE. — COMMUNAUTÉ D'AC-

QUÊTS. DROIT HÉRÉDITAIRE. COPROPRIÉTÉ. 

II. — COUTUME DE NORMANDIE. LOI DE NIVOSE AN 

— RÉGIME MATRIMONIAL. — CONTRAT DE MARIAGE. — 

SOCIÉTÉ D'ACQUÊTS, — PARTS ÉGALES. 

III. — COUTUME DE NORMANDIE. — LOI DE NIVOSE AN II. 

 SOCIÉTÉ D'ACQUÊTS. — DROITS DE LA FEMME. CA-

RACTÈRE. — LIBÉRALITÉ. — QUOTITÉ DISPONIBLE. 

IMPUTATION. RÉDUCTION. 

II. 

IV. — QUOTITÉ DISPONIBLE. -

TlON. — LOI APPLICABLE. 

ÉTENDUE ET MODE DE FIXA-

■ DONATION ENTRE ÉPOUX. 

V. —■ CONTRAT DE MARIAGE. — INTERPRÉTATION. — STI-

PULATION DE PRÉLÈVEMENT. DE LINGES ET HARDES. — CA-

RACTÈRE. — DONATION. 

I. Le statut normand était exclusif de la communauté pure 
et simple entre époux (articles 537 et suivants, et 399, Ùoul. 
norm.) (J), mais il admettait une communauté, ou société 
d'acquêts (art. 389, 392 et 393, Coul. norm.). 

Conséquence : Le droit à une part dans la société d'acquêts 
ne constituait pas, pour la femme, un droit héréditaire, 
mais, un droit de copropr été (art. 329 et 331, Coul. de 
Norm. — y. tncore : art. 394 de la Coul., et 81, 82, 83 
des placilès). 

Ce droit n'a donc pas été atteint pvr la loi du il nivôse 
an 11, qui prononçait seulement l'abolition de toutes les 
lois, coutumes, usages et statuts relatifs à la transmission 
des biens par succession ou donation (2). 

//. Les époux mariés sous l'empire de la loi de nivôse an II 
étaient soumis aux art. 329, 392, 393 «t 399 de ia Coutume 
de Normandie, s'ils n'y dérogeaient -pas dans leur contrat 
de mariage (3) ; mais ils pouvaient y déroger, stipuler une 
société ou communauté d'acquêts et donner à la femme une 
pari supérieure à celle que l'art. 3"29 de la Coutume lui at-
tribuait dans les conquèls faits par le mari (4). 

(1) V. Pothier, de la Communauté, art. prélim., n° 6 et 7; 
Pesuelle, sur l'art. 389, t. Il, p. 447, et la note de Roupnel, 

sou annotateur. 

(2) V. entre autres : Cass., 10 janvier 1810 (V. notes iuf.) ; 

Caeu, 23 juillet 1840 (Kec. pér., t. IV, p. 338), et les arrêts et 
le résumé de la jurisprudence et dj la doctrine, publiés dans 

le Journal des arrêts de Caen et de Rouen, t. III, p. 169. — 
Consultez encore : Cass., 4 décembre 1844 (Bulletin civ., n°3); 
ài décembre 1845 (coci (oc, n° 1 OLÎ ) ; 25 décembrel8itj (eod. 
loc, n° 153); Cass., 5 janvier 1848 (S.-V., 48. 1. 112); Caen, 
10 lévrier 1841 et 5 mars l84ti (Bec. pér., t. V, p. 55, et t. X, 

p. 180). 

(3) Sic : Cass., 16 janvier 1810 (S.- Y., 10. 1. 162; C. n. 
t. 3, p. 143); Cass., 30 mars 1825 (D. p. 25. 1. 248). — Caen, 
5 mars 1846 (Bec. pér., 1. 10, p. 181). — V. encore : Dict. de 

M. de Guernoii, \° Epoux normands, art. 4. 

(4) V. Caen, 30 juin 1821 (Journal des arrêts de Caen et de 
Rouen, t. 4, p. 274); Caen, 8 nui 1809, 1" ch., alf. Hichet ; 

) 14 février 1820, 2e ch., alf. Leprévosi ; 10 janvier 1831, 1" ch., 

HI. Si les droits sur la société d'acquêts résultant, en faveur 
d'une femme, d'un contrat de mariage passé sous la loi de 
nivôse an II ne doivent pas être, de p!e>n droit, réputés li-
béralité de la part du mari (5), ces droits peuvent, suivant 
les circonstances, être considérés comme tels, et, par suite, 
être imputables sur la quotité disponible et réductibles à 

celte quotité (6). 

IV. L'étendue et le mode de fixation de la quotité disponible 
doivent être règ'és par la loi en vigueur à l'époque du décès 
du de cujus. Peu importe, par conséquent, que les libéra-
lités aient eu lieu sous l'empire d'une loi abrogée depuis, et 
qui fixait à la quotité disponib'e des limiîes plut restreintes 
que la loi en vigueur au moment de l'ouverture de la suc-

cession (7). 

V. La clause d'un contrai de miriage portant que, dans le 
as de survie de la fem-nt et d'acceptation de ia commu-
nauté, on tcçceplcra du partage tous les effets mobiliers à 
l'usage personnel et particulier de chacun des (poux, n'est 
qu'une simple convention entre associés, et non pas une do-
nation. 

Par acte sous seing privé, fait double, à Caeu, le 23 

janvier 1803 (3 pluviôse an XI), M. Jacques-Mathieu-Fir-

min Danjon et la demoiselle Marie- Elisabeth Paisant-Lon-

grest, arrêtèrent les conventions civiles de leur mariage, 

eu présence de leurs père et mère respectifs. 

Ce contrat de mariage contient les dispositions sui-

vantes : 

Art, 3. — Tout, ce qui adviendra eux futurs époux par l'ef-
fet C - susdites réserve? à partage (8) ou par autre succession, 
donation, legs ou autrement, composera leur dot et leur sera 
propre et aux leurs, chacun de leur estoc et ligne. 

Art. 4. — Les futurs époux font apport chacun de leurs lin-
ges, vêtements, ornements et objets de toil«|Ue : la future épou-
se apporte, en outre, une somme de 3,000 fr., provenant de 
son commerce particulier, épargne et bon ménage. 

Art. 5. — Les époux vivront communs en tous biens meu-
bles, acquêts et conquèls immeubles. L'époux sera le maître 
et chef de la communauté. 

Art. 6. — Le fond's de la communauté sera de 16,000 fr., 
dont chacun des époux fera moitié. La future épouse y met les 
6,000 fr. dont elle est avancée en succession, par ses père et 
mère, ainsi que les 3,000 fr. qui proviennent d'elle. 

Art. 8. — Arrivant le décès du futur époux avant la future 
épouse, celle ci pourra renoncer à la communauté, et en ce 
faisant, elle reprendra, par préciput, les sommes qu'elle y a 
mises. Elle, reprendra également ses linges, vêlements...; 
enfin elle reprendra, à titre de remport gratuit, sa chambre 
garnie, ou, à son choix et option, la somme de 3,000 fr. pour 
lui tenir lieu de ladite chambre garnie. Ces remports feront 
garantis, etc.. 

Art. 9. — Si la future survit le futur époux, et qu'elle ne 
renonce point à la communauté, il sera excepté du partage 
tous les objets à l'usage particulier et personnel de chacun 
des futurs époux, et, avant le partage, la future épouse pourra 
prendre sur les meubles de ladite communauté ceux qui lui 
plairont sur le prix de la prisée de l'inventaire. 

Art. 10. — Si, pendant le mariage, il est aliéné aucuns des 
biens dotaux des futurs époux, celui du côté duquel procéde-
ront lesdits biens aliénés en prendra récompense sur ceux de 
la communauté... 

Art. 12. — Le survivant des futurs époux sans enfanta vi-
vants, issus de ce mariage, jouira en usufruit, pendant sa vie, 
de tous les biens et effets mol iliers qu'avait le prédécédé dans 
la communauté. Il jouira également, en usufruit, de tous les 
immeubles que laissera le prédécédé; niais, s'il y avait des 
enfants, l'usufruit, des biens mobiliers qu'avait le prédécédé, 
dans la communauté, cessera à fur et à mesure de la majorité 
desdits enfants, parce qu'à ces époques successives la part de 
chacun lui sera remise aux fins de son établissement; pendant 
la minorité desdits enfants, le survivant des futurs époux, en 
raison seulement de l'usufruit du mobilier, sera tenu de 
pourvoir à leur garde, nourriture, entretien et éducation... 

Le mariage qui suivit ces conventions eut lieu avant la 

promulgation du Code Napoléon, au titre du contrat de 

mariage, et par conséquent sous l'empire de la coutume 

de Normandie, modifiée par la loi du 17 nivôse an H, Les 

époux Danjon, père et mère, ont toujours eu leur domicile 

en Normandie, et tous leurs biens meubles et immeubles, 

propres ou acquêts, étaient situés dans cette province. 

Le sieur Danjon -Faisant, père, est décédé, en 1851, 

laissant pour héritiers ses deux enfants : le sieur Nuœa 

Danjon-Paisant et Mme Charles Jobert. M°" D.mjou-Pai-

sant, mère, a survécu à son mari. 

Par un testament olographe du 10 juillet 1840, M. Dan-

jon-Paisant, père, avait légué à sa femme l'usufruit de la 

moitié, et à M"" Jobert, sa fille, le tiers en propriété, à titre 

de préciput et hors part, de tous les biens qu'il laisserait à 

son décès, avec la charge pour cette dernière de conserver 

et de rendre ce tiers aux enfants nés et à naître de son 

mariage. Il avait conféré de plus, à Mmt Jobert et à M"" 

Danjon, le droit de choisir dans toute sa foriune les biens 

sur lesquels elles entendraient faire porter ces libéralités. 

Seulement, pour arriver à les faire concourir entre elles, 

sans laisser passuge à une demande eu réduction, il char-

geait sa fille, par ce même testament, de supporter seule 

et à l'exclusion de son frère, sur les doux tiers qu'elle se 

trouverait appelée à recueillir dans sa succession, l'usu-

fruit de la moitié léguée à M°" Danjon. 

22 octobre 1851, et jours suivants, inventaire. 

21 et 22 janvier 1852, demanda par la darne veuve Dan-

jon-Paisunt en partage et liquidation de la communauié 

ayant existé entre elle et son mari, et de la succession de 

ce dernier. 

23 février, jugement du Tribunal de première instance 

de Caen, qui dit à bonne cause cette demande; ordonne la 

aff. Boulot; 13 novembre 1847, 2" ch., aff. Pillaut-Duhornme 
(Bec. pér., t. 11, p. 628). — Rouen, 12 décembre 1822 (S.-V., 
C. n. 7. 2. 136; 1». a. 10, 286); Cass., 29 lévrier 1832 fS.-V., 
32. 1. 250); Cass., 2 août 1852 (S.-V., 52. 1. 624; D. p. 52. 
1. 206). — V. encore : Jurisp. du 19* 6iècle, v° Coul. de Norm., 

n°" 26 et suiv. 

(5) V. Svprà, note 1 . 

(6) V. analog. : Cass., 24 mai 1803 (S.-V., 8. I. 328; C. n. 
2; D. a., 6. 284) ; Bruxelles. 24 juillet 1826 et 27 février 1832 
(P. 22. 126 M 24 786). — V. encore : Belloi, t. 3, p. 309; 
Delviucourl, t. 2, p. 654; Durauton, t. 15, n° 244; Gland: /., 
n" 460; Rolland de Villargues, V Connu., n° 778 ; Touiller, 
t. 13, ii° 422; Devilléiieuve et Gilbert, Jurisp. du 19" siècle, 
v° Comm. coup, nos 785 et suiv. 

(7) V. Jurisp. du XIX' Sïec'.e, v° Quotité disponible, nM 3 
et s., 138 et s. V. eue. infrà, p. 23. 

(8) Par les articles précédents les futurs étaient réservés au 
partage des successions de leurs père et mère respectifs. 

venle des immeubles et renvoie pour la liquidation devant 

M* Moisant, notaire à Caen. , 
Ce jugement est passé en force de chose jugée, et a 

d'ailleurs été exécuté par la vente des immeubles. 

Il allait être piocédé à la liquidation, lorsque, le 28 juin 

1852, le sieur Danjon fils, réduit, par le testament du 10 

juillet 1840, à sa réserve légale, demanda que la stipula-

tion de communauté, insérée dans le contrat de mariage 

de sa mère, fût décorée nulle, parce que, avant le Code 

Napoléon , cetie stipulation n 'était pas permise entre 

époux normands. Il soutenait en outie subsidiairement 

que celte stipulat ; on ne pouvait valuir que jusqu 'à con-

currence de la dttùmé dont les époux normands pouvaient 

disposer l'un après l 'autre, parce que. dans le casoùle 

Tribunal déclarerait qu'elle ; ourrait valoir jusqu'à concur-

rence de la quotité disponible entre époux, fixée par le 

Code Napoléon, il y aurait lieu d 'im'puter cette libéralité 

sur ia quotité disponible ordinaire. . _ 

5 juillet 1852, jugement dont Je dispositif est ainsi 

conçu : 

« Le Tribunal..., sans avoir égard à la fin de non-recevpif 
opposée par la dame. Danjon, contre la demande incidente du, 
sieur Danjon fils, déclaro valable la stipulation de commu-
nal! é insérée dans le con'rat de mariage des époux Danjon 7 

en date du 3 pluviôse an 11, enregistré le 21 octobre 1851; dit 
que celte stipulation donne à la dame Danjon dh>il ù la pro-
priété de la moitié des meubles et des immeubles dépendant 
de ladite communauté; qu'elle ne constitue pas une libéralité 
du mari envers sa femme; dit également que l'article 9 dudit 
contrat n'est qu'uue simple convention entre les associés et ne 
constitue pas une donation, et ledit article devra être exécuté 
selon sa forme et teneur; dit, par suite, que les effets à l'usage 
personnel de la dame Danjon, et à celui de son mari, seront 
prélevés avant tout partage; qu'elle prendra à valoir sur ses 
reprises sur la communauté, de sa part dans iceile, les meu-
bles inventoriés dépendant de ladite communauté, d 'après la 
prisée de l'inventaire; dit que l'article 12 dudit contrat de 
mariage ne contient aucune espèce de préciput, mais une sim-
ple donation en usufruit permise entre époux par la loi du 17 
nuose an II; réserve le sieur Danjon fils à contester les pré-
tendons de sa mère pour le cas où elle voudrait prélever sur 
la communauté lo piécipu't stipulé à l'article 8 du contrat de 
mariage, et, vu la qualité des parties, les autorise à employer 
leurs dépens comme fiais privilégiés de liquidation; réserve 
le sieur Danjon lils à contester, s'il y a lieu, le legs fait à^sa 
mère et à sa sœur par lo testament du 10 juillet 1810; réserve 

contraire tenant éiat. » 

M. Danjon Bis a porté l'appel de ce jugement, et devant 

la Cour il demandait que ia stipulation de communauté de 
meubles et acquêts, ainsi que toutes les autres stipulations 

faites au profit de l'époux survivant par le contrat de ma-

riage du 3 pluviôse un XI, ne pussent valoir, au profit de 
M"'" veuve Danjon- Paisaut, que comme exprimant seule-

ment des libéralités déguisées. Il demandait ensuite que 

ces libéralités fussent restreintes dans les limites indiquées 

par l'article 13 de la loi du 17 nivôse an II ; que, de plus, 

elles fussent imputées sur la quotité disponible et mises 

§n ligne décompte pour déterminer, si les autres dons, 

faits par M. Danjan^Paisant, ne portent pas atteinte à laré-

serve légale de M. Danjon lils. 

La Cour a statué dans les termes suivants :* 

« La Cour, 
« Considérant que les époux Danjon-Paisant se marièrent 

eu 1803, sous la coutume de Normandie, modifiée par la loi 
du 17 nivôse an 11, et qu'ils stipulèrent une communauté d 'ac-
quêts, meubles et immeubles, xlont il s'agit aujourd'hui d'ap^ 
précier la validité et do déterminer les eÛeis ; 

« Considérant que, d'après le statut normand, les biens de 
la femme étaient essentiellement inaliénables, en ce sens qu'elle 
devait toujour.-, à la dissolution du mariage, 1rs retrouver en 
nature ou au moins en retrouver la valeur, sauf quelques cas 
d'exception spécialement déterminés ; que c'est ce qui résulte 
des articles 537 et suivants; qu'il était par conséquent exclu-
sif de la communauté pure et simple, telle quVllo était admise 
par la coutume de Paris, et qu'effectivement l 'article 389 pro-
hibait cette communauté; mais qu'il admettait une commu-
nauté ou société d'acquêis , ainsi que le prouvent les articles 

329, 392 et 393 ; 
« Qu'a la vérité les termes des articles 394 de la coutume, 

81 et suivants du règlement de 1666, feraient supposer que ce 
n'était qu'un droit héréditaire qui était alors accordé à la 
femme; mais qu 'il est impossible d 'admettre cette supposi-
tion, énergiquement repoussée par la nature même du droit, 
qui consistait dans une part des fruits de la collaboration 
commune, et même, si les acquêts étaient faits en bourgage 
dans une moitié en pleine propriété que la femme transmet-
tait à ses héritiers, lorsqu'elle décé ait avant son mari (Cou-
tume, art. 329 et 331); qu'aussi une jurisprudence constante 
a-t-elle décidé que ce droit n'avait pas été atteint par l 'article 
61 de la loi du 17 nivôse an 11, qui prononçait l'abolition de 
toutes lois, coutumes, usages et siatuts relatifs à la transmis-
sion des biens par succession ou donation; que ce n'était 

donc, en réalité, qu'un droit de communauté ou société d 'ac-
quêts ; 

«. Que seulement il est vrai que la coutume avait voulu que 
l 'étendue de ce droit ne fût réglée que par ses propres dispo-
sitions et p r celles des divers statu s locaux do la situation 
des biens acquis; et qu'en effet, son article 330 défendait tou-
te convention qui y dérogerait ; mais qu'il est bien évident 
que celte prohibition d'accorder à la femme une plus forte 
part dans les •produits de la société d'acquêts n'était plus, 
comme celle de l'article 389, fondée sur le principe d'inalié-
uabilité proclamé par les articles 537 et suivants; qu'elle l 'é-
tait uniquement sur cet autre principe consacré par l 'article 
410, qui défendait aux époux de s'avauiager par aucun acte 
pouvant faire passer les biens de l 'un a l 'autre, et sur la 
crainte qu 'ils ne parvinssent indirectement à éluder celte dé-
fense si on leur laissait la liberté de régler comme ils l 'enten-
draient les effets do leur société d'acquêts ; 

« Considéiaul que la loi du 17 nivôse an 11, qui n 'avait 
pour objet que la transmission des biens par succession ou do-
nation, ne portail aucune atténue au principe de la dotalité 

normande et dj l'inalieuabiliié des bi ns de la femme ; que, 
par conséquent, la prohibition de l'article 389, qui était l'on-
dée sur ce principe, continuait de subsister; que les articles 
329, 392 . t 393, continuaient également défaire la règle des 
époux, qui, eu n'y dérogeant pas, étaient présumés les avoir 
a lopiés comme statut matrimonial ; mais que la loi du 17 ni-
vôse an II, eu leur donnant la libel lé de s'avantager par ses 

aruc'es 13 et 14, alirogeiit nécessairement la prohibition de 
l 'article 4l0do la coutume et, par suite, celle de l'article 330, 
qui n 'en était que la cuaséqueuce ; que dos lors les époux ac-
quéraient le droit de stipuler une société ou communauté 
d 'acquêts avec des paris égales dans ses produits pqu 'il y a 
encore, sur ce peint, une jurisprudence constante, et qu'il ne 
reste plus qu'à examiner si, comme le soutient Numa Danjon-
Paisant, la part do la femme dans cette société doit être re-
gardée comme le résultat d'une libéralité de la part de soa 
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mari, et être, à ce titre, imputée sur la quotité disponible; 
« Considérant que, dès là qu'il est certain, comme on l'a 

précédemment établi, que ce n'était pas à titre gratuit que fa 
Coutume de Normandia accordait à la femme des droits dans 
les produits de la collaboration commune, lesquels pouvaient 
aussi aller jusqu'à la moitié en pleine propriété, on concevrait 
difficilement comment ces droits changeraient de nature lors-
que, au lieu d'être recueillis en vertu des statuts locaux, ils le 
seraient en vertu d'une stipulation autorisée par la loi en vi-
gueur au moment du contrat de mariage; qu'il est vrai que 
c'était par la crainte qu'une pareille stipulation ne cachât un 
véritable avantage fait par le mari à sa femme, qu'elle était 
défendue par l'article 330 de la Coutume, et que ce fut par 
suite de la liberté rendue aux époux de s'avantager qu'elle de-
vint permise sous la loi du 17 nivôse an 11; mais qu'il ne ré-
sulte nullement de là qu'elle doive être de plein droit considé-
rée comme une libéral-lé; qu'il n'existe dans la loi de nivôse 
aucune disposition d'où l'on puisse induire qu'elle n'a été au-
torisée que comme telle, et qu'il n'y avait effectivement au-
cun motif plausible pour qu'il en fût ainsi ; quo ce qu'il y a 
seulement de raisonnable, c'est de l'examiner en elle-même; 
que si l'on reconnaît qu'en effet ce n'est en réalité qu'ui.e li-
béralité, elle sera valable, mais imputable sur la quotité dis-
ponible et réductible à cette quotité ; que si, au contraire, c'est 
une véritable stipulation commutative, elle sera encore et à 
plus fone raison valable, mais alors sans imputation ni ré-
duction; que, sous ce rapport;* la question se réduii à une 

pure appréciation de fait; 
« Considérant que, d'après le contrat de mariage des époux 

Danjon Faisant, il ne peut s'élever aucun doute sérieux à cet 
égard, que la communauté d'acquèisy est stipulée comme pacte 
de leur association ; qu'en y faisant entrer chacun une somme 
égale, ils ont d'ailleurs grand soin de réserver tous leurs biens 
propres, meubles et immeubles, présents et à venir, et de s'en 
assurer le recouvrement à la dissolution du mariage, comme 
on le voit dans les articles 3, 10 et 11 ; que quand, ensuite, 
ils veulent réellement s'avantager, i's s'en expliquent positive-
ment dans l'article 12, et se font alors une donation récipro-
que; qu'en un mot il n'existe, ni dans le contrat de mariage, 
ni en dehors du contrat de mariage, le moindre indice de la 
volonté de l'un des époux d'exercer, au moyeu de la commu-
nauté stipulée, une libéralité envers l'autre, aux dépens de ses 
biens propres ; et qu'ainsi l'imputation sur la quotilé dispo-
nible de la part revenant à la dame Danjon dans cette société 
d'acquêts, serait tout à la fois une violation de la convention 
arrêtée et une injustice, en ce que la donation réciproque que 
les époux s'étaient faite deviendrait illusoire pour la femme, 
tandis que le mari en aurait profité s'il eût survécu ; 

« Considérant qu'on objecte inutilement que si les époux 
Danjon n'avaient fait aucune stipulation à cet égard, la femme 
n'aurait eu que la part déterminée par la Coutume de Nor-
mandie; que ce qu'elle prend au-delà aurait appartenu à son 
ïuari et n'es'., par conséquent, qu'une libéralité de ce dernier, 
aussi bien que s'il l'avait donné depuis le mariage; que cette 
objection ne peut supporter le moindre examen ; 

« Que, sans doute, en l'absence de toute stipulation de 
communauté d acquêts avant le mariage, le mari aurait eu un 
droit acquis aux produits de la collaboration commune, au-
delà de la part attribuée à sa femme par le statut normand, 
et qu'il n'aurait pu s'en dessaisir au profit de cette dernière 
sans une véritable donation ; mais qu'il en est tout autrement 

lorsqu'avant le mariage, et dans la plénitude de leurs droits 
pour régler les conditions de leur union, les époux ont, con-
formément à la loi, stipulé une société d'acquêts pure et sim-

ple et proprement dite, c'est-à-dire avec partage égal ; qu'a-
lors le mari n'ayant aucun droit acquis ne donne véritable-
ment rien ; qu'autant vaudrait dire que quand, sous l'empire 
du Code Napoléon, les époux adoptent le régime dotal, avec 
société d'acquêts, cette dernière stipulation serait une libéra-
lité de la part du mari, parce que si l'on s'en était tenu au 
régime dotal pur et simple, tous les acquêts lui auraient ap-
partenu, ce qui ne mérite aucune réfutation ; 

«Considérantquec'est commepacte matrimonial, etnoncom-
me donation, que tous les arrêts ont validé la stipulation de com-
munauté d'acquêts faite sous l'empire de la loi du 17 nivôse an 
H ; et que le dernier rendu par la Cour de cassation, le 2 août 
18S2, ne décide nullement le contraire, comme l'a prétendu 
l'appelant; qu'en effet, après avoir reconnu que la défense 
faite par l'art. 410 aux époux normands de s'avantager, sur 
laquelle était basé l'article 330, avait été levée par la loi de 
nivôse, ainsi qu'il a été précédemment dit, il en a conclu, 
comme les motifs ci-dessus, que le droit au partage égal des 
conquêts a pu alors tout aussi bien résulter d'une stipulation 
du contrat de mariage (titre commutatif), que d'une donation 
réciproque (titre gratuit); et qu'il s'est bien gardé dédire 
qu'il ne pourrait être réclamé qu'à ce dernier titre; 

« Considérant qu'en supposant même qu'il pût y avoir quel-
que doute, d'après la loi du 17 nivôse an 11, sur le point dp 
savoir quel serait lo véritable caractère d'une stipulation de 
communauté d'acquêts, ce doute serait levé par l'art. 1527 du 
Code NapoléOp, qui, dans le cas même où des avantages indi-
rects sont le plus facilement présumés, celui d'un second ma-
riage avec des enfants d'un premier lit, déclare formellement 
qu'une pareille stipulation ne sera pointréputée libéralité; que 
cet art. 1527 pourrait être invoqué, non-seulement comme 
moyen d interprétation, mais même comme loi directement 
applicable; qu'en effet, il est bien vrai que c'est par ia loi 
sous l'empire de laquelle le contrat de mariage a été passé 
que la validité intrinsèque de la clause dont il s'agit doit être 
jugée, et qu'ainsi il est clair qu'elle serait nulle si ce contrat 
de mariage avait eu lieu en Normandie avant la loi du 17 ni-
vôse an 11, mais que, dès là qu'il est reconnu qu'elle a été va-
lablement stipulée depuis cette loi, et qu'il ne s'agit plus que 
de savoir si elle sera ou non, comme disposition à titre gratuit, 
imputée sur la quotité disponible, de telle sorte qu'il y au-
rait lieu à réduction des autres libéralités de Danjon Paisant 
père, Numa Danjon-Paisant ne peut puiser son droit à élever 
ce soutien que dans sa qualité d'héritier réservataire; que cette 
qualité et les droits qui en découlent ne lui ont été acquis que 
par le fait du décès de son père et du jour de ce décès qui 
n'est arrivé qu'en 1851 ; que c'est donc évidemment par la loi 
en vigueur à cette époque que doit être réglé tout ce qui se 
rapporte à l'étendue et au mode de fixation de la quotité dis-

Eouible; que le Code Napoléon, qui aurait pu rendre disponi-
le toute la fortune du père, a pu, à plus forte raison, dire 

que la portion restreinte, dont il autorisait la disposition, ne 
serait pas diminuée par une stipulation de société d'acquêts à 
laquelle il refusait le titre de libéralité; qu'ainsi, et sous tous 
les rapports, la prétention de Numa Danjon-Paisant doit être 
rejetée ; 

« Considérant que la même solution doit être admise rela-
tivement à la stipulation de l'art. 9 du contrat de mar.age, la-
quelle n'est qu'une condition accessoire de la stipulation prin-
cipale, de la même nature, et ordinaire en pareil cas; 

« Vu, quant aux dépens, la qualité des parties et l'art. 131 
du Code de procédure civile ; 

« Par ces motifs, 

« Eu joignant les appels, confirme le jugement du 5 juillet 
1852 ; condamne les appelants a l'amende, et compense les dé-
pens d'appel entre les parties. » 

(Conclusions de M. Farjas, avocat-général ; plaidants, 

M" G. Simon, Paris, Trolley et Berlaud.) 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM (1' ch.). 

Présidence de M. Nicolas, premier président. 

Audience du 8 février. 

DEMANDEUR. — PEREMPTION D'INSTANCE. — SOMMATION 

HYPOTHÉCAIRE. — 1KDIV1S1U1LITIÎ. — INTÉRÊTS OPPOSÉS. 

La péremption d'instance ne peut cire demandée que par le 
défendeur. 

Lorsque, sur la sommation hypothécaire dirigée par un créan-
cier contre un liers-dèteneur, ce dernier forme opposition 
aux poursuites avec assignation en validité de l'opposition 
est demandeur dans l'instance non poml l opposant mais 
bien te créancier qui a fait la sommation. 

La cause de l'instance, dans ce cas, est la sommation hypo-
thécaire et le commandement de payer, et non l'opposition 
au commandement. 

La péremption étant indivisible, quand bien même les parties 
encau 'C auraient des in èrêls opposés, la demande en pé-
remption formée par l'une d'elles profite aux autres. 

Du mariage de Jacques Gros avec Etiennette Bachelier 

sont issus quatre enfants : Paul-Emile, Eugène, Marie-

Anne, femme Pontécoulant, et Melchior. 

Jean-Baptiste Gros, en vertu d'une procuration donnée 

par son frère Jacques Gros, a vendu à divers acquéreurs 

toutes les propriétés appartenant à ce dernier dans l'ar-

rondissement de Brioude. Il a même garanti à M'!' Galvier 

et au sieur Kavoux la validité de leurs acquisitions. 

Jacques Gros étant décédé le 16 janvier 1827, son fils 

Melchior a, le 1 1 mars 1829, renoncé à sa succession. 

Les 4 juin et 22 juillet 1830, Melchior Gros a fait à ses 

frères et sœur commandement de lui payer le quart à lui 

revenant dans la dot de sa mère Etiennette Bachelier ; et 

le 14 mars 1831, il a fait sommation à M" 0 Galvier de 

payer 2,750 fr. formant le quart de la dot de sa mère, ou 

de délaisser l'immeuble détenu par elle. 

Cette sommation a été dénoncée à M"" veuve Gros, 

comme tutrice de sa fiile Honorine, seule héritière de 

Jean-Baptiste Gros, pour voir garantir M"' Galvier de tou-

te éviction. De son côté, M™* veuve Gros a dénoncé celte 

demande en garantie à Melchior, et a formé opposition, en 

demandant la nullité de ces poursuites, fondée sur ce que 

la sommation hypothécaire aurait été faite en vertu d'un 

commandement périmé. 

Les héritiers Chauchat et les héritiers Bavoux, qui eux 

aussi étaient des tiers détenteurs auxquels avait été faile 

une sommation hypothécaire, ont été mis en cause par le 

sieur Melchior Gros. 

M"* Honorine Gros ayant épousé le sieur Dumont, l'in-

stance a été reprise contre les époux Dumont, et un ju-

gement fut rendu, le 7 janvier 1834, qui déclara l'instance 

reprise. 

Lu 15 juillet 1835 est aussi intervenu, du même Tribu-

nal de Brioude, un jugement qui a ordonné la mise en 

cause des cohéritiers de Melchior Gros. 

Eu 1836, ce dernier ayant cédé ses droits au sieur 

Pierre Mergoil, en le subrogeant dans l'effet de ses pour-

suites hypothécaires, le 26 mai 1840, a été encore rendu 

un jugement qui n'a reçu aucune exécution, et qui ren-

voyait à l'exécution de celui du 1" juillet 1835. 

Depuis cette époque, aucun acte de procédure n'a eu 

lieu. Les héritiers Chauchat n'ont jamais comparu sur 

l'assignation à eux donnée, et les jugements de 1835 et de 

1840 n'ont jamais été exécutés. 

Dans cet état, les époux Dumont ont, le 15 mars 1850, 

formé contre Melchior Gros, Pierre Mergoil, M"* Galvier 

et le sieur Bavoux, une demande en péremption d'instance 

à laquelle il a été lait droit par le Tribunal de Brioude, par 

jugement du 7 juin 1852, dont voici les motifs et le dispo-
sitif : 

« Attendu que la demande des époux Dumont, en date du 
18 mars 1850, a pour objet la péremption de l'instance diri-
gée contre eux ou leurs auteurs, suivant exploit du 14 mars 
1831, par Melchior Gros, représenté aujourd'hui par Pierre 
Mergoil, son cessionnaire; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 397 du Code de procé-
dure civile, toute instance, encore qu'il n'y ait pas eu consti-
tution d'avoué, est éteinte par discontinuation de poursuites 
pendant trois ans ; 

« Attendu que depuis le jugement préparatoire du premier 
juillet 1835, qui a été signifié le 18 août suivant, il n'est in-
tervenu de la part de Melchior Gros aucun acte de procé-
dure de nature à empêcher la péremption de l'instance; 

« Atteudu que Gros et Mergoil ne contestent pas ce fait, 
mais qu'ils soutiennent que les époux Dumont étant deman-
deurs en l'instance dont ils demandent la péremption, ils ne 
peuvent être admis à proposer cette exception ; 

« Attendu qu'il est de principe aujourd'hui, par suite de la 
jurisprudence constante, que la péremption d'instance ne peut 
être demandée que par le défendeur; qu'il s'agit donc de re-
chercher quelle était la qualité des époux Dumont dans l'ins-
tance ; 

« Attendu que les premiers actes de la procédure sont les 
sommations hypothécaires en date des 26 novembre .et 1" dé-
cembre 1829, faites par Melchior Gros aux tiers détenteurs; 
que c'est sur la dénonciation de ces poursuites à Jean-Baptiste 
Gros que celui-ci, comme garant des tiers détenteurs, a for-
mé opposition aux poursuites hypothécaires par exploit du 29 
décembre 1829, et a appelé Melchior Gros devant le Tribunal 
pour faire statuer sur son opposition ; 

« Attendu qu'on n'est pas fondé à prétendre que le Tribu-
nal n'ayant pas été saisi par la sommation hypothécaire, mais 
bien par l'exploit d'oppositiou de Jean Baptiste Gros, celui-ci, 
et après lui les époux Dumont, doivent être considérés comme 
demandeurs dans l'instance ; 

« Attendu que ce n'est qu'incidemment, et comme appelé 
en garantie, que Jean-Baptiste Gros est intervenu ; que la 
cause de l'instance est évidemment la sommation hypothécaire 
et le commandement de payer ; que' le Tribunal n'a été saisi 
par Jean-Baplisle Gros que par voie d'exception et de défen-
ses aux prétentions de Melchior Gros; que celui-ci était donc 
bien réellement demandeur en l'instance, et que les époux Dû-
mont ont, par suite, qualité pour demander la péremption; 

« Attendu qu'on n'est pas mieux fondé à soutenir que les 
parties en cause ayant désintérêts opposés, la demande en pé-
remption aurait dû être formée par chacune d'elles, et qu'é-
tant formée par les époux Dumont seuls, celte demande ne 
peut avoir pour cousequence de faire prononcer la péremp-
tion à l'égard de toutes; 

« Attendu qu'en principe général la péremption est indivi-
sible; que la jurisprudence, aujourd'hui bien fixée, ne per-
met plus de doutes à cet égard ; que ce principe découle des 
termes mêmes de la loi et du but qu'elle s'est proposé ; que le 
législateur, en admettant la péremption d'instance, a voulu 
mettre un terme aux procès, en empêchant de les éterniser, 
soit par négligence, soit par des lenteurs calculées; que le 
but de la loi ne serait pas atteint si l'instance périmée a l'é-
gard d'une partie ne l'était pas vis-à-vis des autres ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal déclare éteinte et périmée l'instance existante 
entre les époux Dumont, Bavoux et autres, d'une part, et Mel-
chior Gros, ou quoi que ce soit, Pierre Mergoil, son conces-
sionnaire, et introduite par les exploits des 29 novembre et 
1" décembre 1829, 14, 22 mars, 2 avril 1831, 17 juillet 1833, 
et 7 avril 1838 ; condamne Gros et Mergoil en tous les dépens 
tant ceux de l'instance périmée que ceux de la demande en 
péremption; condamne les époux Dumont aux dépens vis-à-
vis les demandeurs en recours, sauf à ceux-ci à lés répéter 
contre Gros et Mergoil, qui y demeurent condamnés à l'égard 
de toutes les parties. » 

Les sieurs Mergoil et Gros ayant interjeté appel, la 

Cour, après avoir entendu W Godemel pour les appelants, 

M" Salvetan pour les époux Dumont, et M* Pellet pour 

Jeanne Galvier, a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu, en ce qui concerne les poursuites exercées par 
Melchior Gros .contre Jean-Baptiste Gros, suivant les exploits 
des 1"' et 29 décembre lh29, que les poursuites ont été annu-
lées par le jugement du 29 septembre 1830 ; que c'est par er-
reur qu'il a été statué do nouveau sur ces poursuites par le 
jugement dont est appel: que celte erreur ne peut d'ailleurs 
préjudiciel' en rien aux intérêts de Melchior Gros ou de son 
concessionnaire; qu'il suffira de représenter le jugemont du 
29 septembre 1830 et la justification de son exécution, pour 
qu'il ne pu'-sse y avoir lieu à une nouvelle demande des irais 
auxquels Melchior Gros a été condamné par ledit jugement; 

« Adoptant au fond les motifs des premiers juges ; 
« Attendu, en ce qui touche les conclusions subsidiaires 

des parties de M" Barse, Melchior Gros et MergoiJ, que Mel-
chior Gros étant considérécomme le demandeur principal par 
l'effet de la sommation hypothécaire du 14 marsl831, Jeanne 
Galvier élait défenderesse principale à la demande de payer 
ou de délaisser l'immeuble qu'elle avait acquis, de Jean-Jac-
ques Gros le 23 décembre 1 bi6; que la garantie qu'elle a 
exercée contre Jean-Baptiste Gros et la prise de fait et cause 
de celui-ci dans l'instance, n'ont en rien changé la position et 
la qualité qu'elle a conservées dans l'instance à l'égard de 
Melchior Gros et de son cessionnaire; que la péremption d'ins-
tance demandée par les époux Dumont contre les parties de 

M" Barse s'appliquait à toutes les parties dans l'instance et 

dans la qualité qui leur appartenait; qu'ainsi les frais d'ins-
tance et ceux de la demande en péremption doivent être sup-
portés en entier et vis à vi% toutes les parties par lesdites par-
ties de M* Barse, et non point par Jeanne Galvier ; 

« La Cour, sans qu'il soit besoin d'examiner la fin de non-
recevoir ou l'exception do nullité de l'acte d'appel des parties 
de M' Barse, sans s'arrêter aux conclusions tant principales 
que subsidiaires desdites parties de M" Barse, lesquelles sont 
déclarées mal fondées, confirme le jugement du Tribunal de 
Brioude du 7 juin 1852, ordonne qu'il sortira son plein et en-
tier effet, sauf en ce qui concerne la disposition relative aux 
frais d'instance auxquels avait donné lieu la sommation si -
gnifiée à la requête de Melchior Gros le 1" décembre 1829, et 
sur lesquels est intervenu un jugement du Tribunal de Brioude 
du 29 septembre 1830, laquelle disposition du jugement dont 
est appel, par le fait d'une erreur reconnue par les parties, 
fait double emploi avec le jugement du 29 septembre 1830; 
condamne les parties de M" Barse à l'amende et aux dépens 
envers toutes les parties. » 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA DBOME. 

Présidence de M. Charmeil, conseiller à la Cour 

impériale de Grenoble. 

Premier trimestre de t854. 

ACCUSATION D'iRFANTICIDE. 

La fille Amélie Bordel vient prendre place sur le banc 

des accusés. Elle a à répondre du fait qui lui est reproché 

d'avoir volontairement donné la mort à son enfant nou-

veau-né. 
Elle paraît avoir de viugt-deux à vingt-trois ans. Sa 

mise est celle des filles de la campagne. Ses traits un peu 

communs sont empreints d'une grande douceur, et son 

attitude est des plus convenables. On voit qu'elle com-

prend toute la gravité de l'accusation qui pèse sur elle. 

Le siège du minislôre public est occupé par M. Farine, 

substitut de M. le procureur impérial. 

M" Josserand, jeune avocat nouvellement installé au 

barreau, est assis au banc de la défense. 

Voici les faits retenus dans l'acte d'accusation : 

.< Amélie Bordel, devenue enceinte à la suite des rela-

tions intimes qu'elle entretenait depuis longtemps avec un 

de ses voisins, avait dissimulé son état, et arrivait au ter-

me de sa grossesse sans avoir pris aucune précaution pour 

le moment de sa délivrance. Surprise par de premières 

doulears au milieu de son travail, dans la journée du 23 

juin 1853, elle rentra de bonne heure à son domicile, et 

les souffrances devenant plus vives, elle se mit au lit sans 

quitter ses vêtements. Vers neuf heures, sa cousine Marie 

Bernard, étant venue coucher avec elle suivant son habi-

tude, elle lui dit qu'elle éprouvait des coliques et des 

maux de reins. Une heure ou deux heures plus tard, elle 

éveilla cette jeune fille, en se plaignant de douleurs plus 

pénibles, et 1 envoya chercher Jacques Bordel, son père, 

qui habitait dans la même maison une chambre ^séparée 

de la sienne par un mur épais. 

« La femme Bordel vint à la place de son mari, et pen-

dant qu'elle préparaît du thé à sa belle-soeur, Marie Ber-

nard, jugeant sa présence inutile, se relira dans la maison 

de ses parents pour y passer le reste de la nuit. La fem-

me Bordel, après avoir donné quelques soins à Amélie, lui 

proposa de faire venir sa tante. Mais elle s'y refusa et en-

gagea bientôt et à plusieurs reprises sa belle-sœur à aller 

se recoucher, l'assurant que sa fatigue diminuait. Amélie 

Bordel resta seule ainsi jusqu'au matin, où son frère vint 

la voir ; elle lui dit qu'elle était mieux et qu'elle serait 

morte si elle eût souffert toute la nuit comme au com-

mencement. Quelques jours après, la visite du lit d'Amé-

lie Bordel où furent reconnues des taches de sang, et le 

développement apparent de sa poitrine, confirmèrent les 

soupçons de la femme B <rdel, provoqués d'abord pa 

ceux d'une de ses voisines. Mais Amélie soutint énergi-

quement qu'elle n'avait point accouché, et dit à son frère 

qu'il pouvait faire venir les gendarmes, qu'elle ne crai-

gnait rien. 

« Au bout d'un mois environ, la rumeur publique qui 

accusait Amélie Bordel grossissant toujours, l'autorité ju-

diciaire fut avertie, et M. le juge de paix des lieux fut 

chargé de procéder aux premières investigations. L'accu-

sée, repoussant d'abord toute supposition d'accouche-

ment, affecta de réclamer la visite d'un médecin,;mais 

après le résultat connu de cette vis te, pressée d'ailleurs 

pur ses parents de dire la vérité, elle avoua qu'elle avait 

accouché depuis un mois environ d'un fœtus enterré par elle 

près de son habitation. Elle se décida même à conduire le 

magistrat au lieu où elle l'avait enterré, et on y trouva, 

assez profondément enfoui et dans un état de putréfac-

tion assez avancée, le ctdavre d'un enfant nouvean né du 
sexe masculin. 

« Le corps ne put être retiré que par lambeaux, et le 

médecin chargé de l'autopsie dut prendre des précautions 

pour l'avoir tout entier. Il était bien co /formé, et d'après 

l'état et le développement de ses parties, c'était celui d'un 

enl'uul né à terme. Les poumons soumis à l'expérience 

hydrostatique surnagèrent; mais l'état de putréfaction ne 

permit pas au médecin de regarder ce résultat comme 

concluant. Aucune trace de violence ne put être non plus 

retrouvée sur le cadavre en décomposition. 

« Bientôt Amélie Bordel lit des aveux plus complets. 

Elle raconta que, dans la nuit du 23 au 24 juin, restée 

seule après le départ de sa cousine et de sa belle-sœur, 

elle fut prise, au bout de deux heures, de douleurs plus 

violentes; elle s'accouda alors sur son lit, les pieds ap-

puyés à terre, et y faisant effort et la tête dans ses mains, 

elle sentit son enfant arriver. Mais la douleur lut telle 

qu'elle eut un éblouissement et perdit complètement con-

naissance. Lorsqu'elle revint à elle, son premier soin fut 

de chercher dans l'obscurité son enfant, qu'elle trouva pat-

terre mort de froid ; elle l'enveloppa dans de vieux linges 

et le plaça dans son lit, où il resta caché jusqu'au surlen-

demain. Elle prétendit d'abord n'avoir entendu son en-

fant ni crier, m respirer, puis .elle avoua qu'il avait crié et 

remué; mais elle soutint .qu'ayant presque aussitôt perdu 

connaisaance, elle s'était trouvée dans l'impossibilité de 

lui donner des soins, de lier et de couper le cordon ombi-

lical. Elle ajouta qu'elle n'avait pas ia tête à elle, et qu'au 

moment où elle enveloppa son enfant, il lui sembla qu'il 
était bien mort. » 

Après cette lecture et l'appel des témoins, M. le prési-

dent procède à l'interrogatoire de l'accusée, qui ne cesse 

de protester de son innocence. 

Les témoins sont entendus. Parmi eux se trouve le sé-

ducteur de cette jeune lille. M. le président lui adresse 

des paroles sévères sur la conduite qu'il a tenue dans 

toute cette affaire. Cet incident provoque dans l'auditoire 

un murmure sympathique en- faveur de l'accusée. On re-

marque que cette impression se produit plus particuliè-

rement parmi les témoins, au nombre desquels figurent 

quelques parents et amis de l'accusée, qui l'ont connue 

dès son bas âge, et qui s'accordent à rendre un excellent 
témoignage de ses antécédents. 

La parole est alors donnée à M. l'avocat impérial. Ce 

magistrat, dans un réquisitoire chaleureux et bien senti, 

soutient, avec toute l'autorité du talent et de la conviction, 

les charges qui ont été recueillies par la justice pour ac-

cuser Amélie Bordel. A tout événement, il indique à MAL 
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CHRONIQUE 

PABIS, 25 AVRIL. 

Le garde-des -sceaux, ministre de la iusiin 

jeudi prochain 27 de ce mois. J e > ^v, 

— Une cause importante par ses détails et n» t 

lion de droit qu'elle présente (en matière de VS Mva-
lorisation maritale), a occupé l'audience em"
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Peré

" 
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son mandataire, vente contestée pou-r cause de - i ' 

prix, de dol et de fraude, et enfin de nullité de 

lion générale donnée par le mari et d 'insuffisant HV 

procuration donnée au mandataire. e ia 

M" Martin (de Strasbourg) et Paillet ont plaidé I, 

mier pour M. Tchérakyan, acquéreur, ,2 1 ?H 

deuxième pour M'"' la comtesse de Schulemboura 

nard et M
e
 Bivière ont adhéré, pour M Petit NisL 

pour un sieur Mesangual, mis en cause comme avant J* 
couru à la vente, à la plaidoirie de M' Martin (de Sir» ' 
bourg). v 

La causi a été remise à mardi prochain pour les en 

clusions de M. de la Baume, premier avocat-général No < 

rendrons compte des plaidoiries, de ces conclusions et d' 
l'arrêt. 

— M. Delignon, entrepreneur de balayage, a fondé il
v 

a dix-sept ans, une entreprise ayant pour but de se substi-

tuer, moyennant un abonnement annuel , aux particu-

liers obligés, aux termes des règlements de police, de 

balayer le devant de leur maison ou de leur boutique. 

Les arrêtés de police lui enjoignent de terminer son 

travail à certaines heures de la matinée; des procès-ver-

baux en grand nombre ont été dressés contre lui à l'occa-

sion de contravention à ces arrêtés, et un jugement par 

défaut a été rendu Contre lui, le condamnant à 1 l'r. d'a-

mende par chacune des 529 contraventions relevées con-
tre lui. ^ 

M. Delignon s'est porté opposant à ce jugement et s'est 

présenté à l'audience, assisté de M e Lacliaudi 

A l'audience de vendredi dernier, le Tribunal de simple 

police, présidé par M. Levincent, juge de paix du 7* arron-

dissement, et sur les conclusions. conformes de M. Truy, 

remplissant les fonctions du ministère public, a statué en 
ces termes : 

« Attendu que si les rapports qui ont donné lieu aux pour-
suites dirigées contre Delignon ont été dressés par des ageri s 
d'un service public auxqo ls la loi n'aurait pas donné le pou-
voir de constater les contraventions dont s'agit, l'art. 131 du 
Code d'ins ruction criminelle a disposé formellement qu'à dé-
faut de procès-verbaux ou rapports la preuve des contraven-
tions serait faite par témoins ; 

« Attendu qu'en cas d'irrégularité ou d'insuffi anœ des 
procès-verbaux ou rapports, il est de jurispriidencecon-<la " w 

que les rédacteurs en peuvent être entendus comme témoin»! 
« Attendu que, dans l'espèce, Delignon cherche einai».1 

faire suspecter l'indépendance et l'impartialité des empl»!" 
à un titre quelconque de la préfecture de police qui ont \e • 
balisé contre lui ; car, d'une part, ces employés deposeru^j 

comme tous les autres témoins tous la foi du serment, et J» 
riteront la môme confiance et le môme respect qui son! 
aux témoins quels qu'ils soient ; et d'autre part, on ne 
sérieusement traiter d'entreprise rivale, intéressée aecr ' 
l'entreprise Delignon, une administration publique 1UI'S 
assurer un service intéressant au plus haut degré la saiu _ 
et par conséquent dans un intérêt public et généra , se c b 

moyennant une rétribution, qui ne le couvre p8S de ses ^ 
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« Attendu que cinq des contraventions constatée» 
de Delignon n'ont pas élé suffisamment justifiées; 

« Vu l'article 471, § 15 du Code pénal, , „
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« Renvoie Delignon des lins de la prévention e"^J^e* 

cerne les cinq contraventions non justiliées, et ^ ̂  p !i<s 
l'amende de un franc par chacune des 529 autre», 
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 augmentant au lieu de se calmer, Jollict pro-
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 un agent de change et lui faire signer un 

^ nue depuis, elle a su être lo transfert en toute pro-
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livrai que, comme garantie, Jolliet, qui n'a que 

□s ans, avait fait, en faveur de la veuve Istace, 
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 ie septuagénaire, un testament par lequel il vou-
r

'
uS

A>„nrr>a sa mort une rente de 550 fr. fût continuée à 
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Tribunal a annulé, comme ayant été la conséquence 

nceuvres frauduleuses, le tranfert dont il s'agit, et a 

* famné Jolliet à payer à la veuve Istace 2,781 fr. 10 c. 

*"javait touchés pour elle et dont il ne lui avait pas ren-

*U^èuvc Istace a, de plus, saisi la justice répressive. 

Dans l'instruction, elle a persisté dans la plainte.par elle 

le au parquet. Les faits relatés dans celle plainte pa-

raissant établir le délit d'escroquerie, Jolliet a été renvoyé 

devant la police correctionnelle sous celte prévention. 

Depuis le commencement des poursuites, Joliiet a avait 
été déclaré en état de faillite et était disparu de son domi-

cile. Le Tribunal l'avait condamné par défaut à deux ans 

de prison, 50 fr. d'amende et 500 fr. de dommages-

talérëts. . . 
Arrêté depuis ce jugement, il a comparu aujourd hm 

dersnt le Tribunal (7° chambre), sur opposition. 

jp de Manneville, avocat, se présente pour le prévenu 

ei pose les conclusions suivantes : 

Attendu que la loi, en réservant à la partie lésée par le 
délit le choix pour l'exercice de son action, entre la jurispru-
dence civile et la jurisprudence criminelle, lui interdit, par 
cela même, la faculté de porter successivement sa demande 

devant ces Tribunaux différents pour y obtenir, contre toute 
justice, une double décision et une double réparation; 

Attendu que M"" veuve Istace, à raison des faits qui sont 
l'objet de la prévention, a saisi le Tribunal de la Seine d'une 
instance eu dommages-intérêts, accueillie par jugement du 3 
avril 1853, confirmé par arrêt du 31 août suivant; 

Que, dès lors, ladite dame n'a aucun droit d'intervenir 
dans la poursuite correctionnelle en qualité de partie civile; 

îar ces motifs, 

Déclare M me veuve Istace non recevable en sa demande à 
fin d'intervention; l'en déboute el la condamne aux dépens de 
l'incident. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

• En ce qui touche l'action de la partie civile : 
■ Attendu que la veuve tottee, à raison des faits qui font 

iobjet de la prévention, a saisi la juridiction civilp d'une in-
anœ en dommages et intérêts, accueillie par jugement el ar-
rét des 8 avril et 31 août 1853; 

■ Que si , par suite du non paiement des sommes allouées 
pi' lesdits jugement et arrêt, la veuve Istace a éprouvé un 

ce, lesdils jugement et arrêt y ont pourvu eu lui ac-
wdant les moyens de se faire payer, et notamment la con-
tainle par corps; 

'Que si un préjudice nouveau lui a été causé, ce serait de-
"iil la même juridiction que l'action devrait être intentée; 

■A l'égard de l'abus de confiance, sur la somme de 2,000 
''•retenue par Jolliet à titre d'honoraires : 

'Attendu que jusqu'aux jugement et arrêt il a pu croire 
•joir droit de retenir celle somme; que par conséquent il 
Ma pas eu détournement frauduleux ; qu'il résulte seulement 
dédits jugement et arrêt un droit de créance de ia veuve ls-
*» contre Jolliet; 

"Qu'à l'égard des autres sommes il Y avait compto à faire 
«Ire I 

animent établi ; 

l*Statnant sur les faits d'escroquerie, 

! parties, et que l'abus de confiance n'était pas suffi-

le Tribunal réduit à 
mois de prison et 50 fr. d'amende les peines prononcées 

le précédent jugement contre Jolliet. » 
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Le meurtrier, dont l'arme a été saisie, conserve un 

grand calme, mais refuse de donner aucune explication 

sur les motifs qui l'ont poussé à ce meurtre. Au moment 

où la peine des deux jours de consigne a élé prononcée 

contre lui, il rentrait de l'exercice et sou fusil n'était pas 

chargé. C'est durant les cornus instants qui se sont écou-

lés depuis sa sortie de la chambrée jusqu à la fin de l'in-

spection du caporal, qu'il a chargé son arme sans être vu 
ni entendu d'aucun de ses camarades. 

Ce meurtre inexplicable et sans motifs a pro luit la plus 

douloureuse sensation dans tout le régiment. Nous appre-

nons que, dans la soirée, après l'enquête terminée sur 

place, l'auteur de ce crime a été transféré à la maison de 

justice militaire de la rue du Cherche-Midi. 

— Jusqu'en 1853, les corps des personnes pauvres 

étaient portés directement aux trois grands cimetières de 

Paris et ensevelis dans la fosse commune, sans les prières 
de Téglise. 

Quelques gens pieux se préoccupèrent de cet oubli qui 

avait également attiré la so
!
licitude habituelle de l'Empe-

reur pour les classes pauvres. 

Grâce à son initiative, deux aumôniers furent attachés, 

l'année dernière, à chacun des trois cimetières de Paris. 

Ainsi maintenant, dès qu'il se présente à la porte du ci-

metière un convoi de dernière classe, l'aumônier sort du 

pavillon d'attente où il se tient, et revêtu de ses habits, 

suivi d'un enfant de chœur, il va réciter en présence des 

parents et des amis du défunt les dernières prières de 

l'église et il bénit le corps déposé dans la fosse gratuite. 

Les corjis sont mis non plus l'un sur l'autre, comme 

jadis, mais à tô.é les uns des autres et séparés entr'eux 

par quelques centimètre de terre. 

Presque toujours la pitié des parents place au-dessus 

du mort une petite croix de bois ornée d'une couronne et 

qui fait reconnaître l'endroit où il repose. 

Le cimetière des hospices continue à recevoir les corps 

des personnes qui n'out pas été réclamés par leurs famil-

les, ceux des militaires de la' garnison de Paris et ceux 

qui ont été déposés à la Morgue. 

Le consed municipal, dont la prévoyance si active et si 

éclairée ne néglige aucun des soins qui intéressent cette 

immense cité, vient de voter, sur la proposition du préfet 

de la Seine, un crédit destine à substituer aux toiles, dites 

serpilières, dans lesquelles on enfouissait les débris des 

morts, des bières en bois, semblables aux bières ordinai-
res. 

Et de plus, à la demande d'un honorable conseiller d'E-

tat, Mgr l'archevêque de Paris vient d'étendre au cimetière 

spécial ies pouvoirs ecclésiastiques qu'il avait première 
ment confiés aux aumôniers. 

MM. les aumôniers ont bien voulu accepter, sans aucu-

ne espèce d'indemnité, cette nouvelle charge assez oné 

reuse. M. le préfet de la Seine, pour les aider de son côté 

à remplir leur pieux devoir, a fait pratiquer dans le mur 

séparatifune porte et tracer une allée qui conduit à la 

fosse gratuite; de sorte que tous les jours, à deux heures 

de l'après-midi età la fin des convois, l'un des aumôniers 

de service va prononcer les dernières prières de l'Eglise 

sur la fosse où sont ensevelis les morts de la journée. 

Nous avons pensé qu'on ne lirait pas sans intérêt ces 

détails nouveaux et curieux sur les inhumations des pau-

vres de la grande ville. Nous croyons devoir leur donner 

d'autant plus de publicité, que ces améliorations font hon-

neur au zèle et à la charité des autorités ecclésiastiques et 

municipales de Paris, et qu'il est bon d'avertir les parents 

et amis des défunts, quelquefois trop peu fortunés pour 

réclamer leurs corps, que leurs regrets et leur piété pour-

ront se satisfaire en venant assister, avertis qu'ils sont, 

aux bénédictions religieuses qui ont lieu chaque jour, à 

deux heures, sur la fosse gratuite des morts dont il s'agit. 

(Patrie.) 

— Un charretier de la ferme qu'exploite à Villiers-le-

Bel le sieur Goujon était venu livrer hier un chargement 

de paille au haut de Montmartre, et il descendait une des 

rues les plus rapides de ce pays montueux lorsqu'un au-

tre attelage venant en sens inverse se croisa avec le sien 

dans un moment où il n'était pas à la tête de ses chevaux. 

Pour prévenir toute chance d'accident, le charretier se 

mit à courir pour rejoindre son cheval de tête; mais il 

avait si mal piis son élan qne lorsque les deux voitures en 

vinrent à passer l'une contre l'autre, il se trouva pris par 

la poitrine entre les deux moyeux des roues. En vain es-

saya-t-on d'arrêter les chevaux ou de les faire reculer, le 

malheuieux charretier avait éprouvé une pression si vio-

lente que les côtes avaient élé brisées, que le sang, par 

suite, avait envahi les poumons, et que la mort avait été 
instantanée. 

Le maire et le commissaire de police de la commune 

de Montmartre ont dressé, assistés de MM. les docteurs 

André et K iffmann, procès-verbal de ce déplorable évé-

nement; et comme la victime était inconnue, tandis que 

son corps était déposé à la mairie, un exprès fut envoyé 

à Villiers-le-Bel pour prévenir le propriétaire de la voitu-

re dont on trouvait le nom et l'adresse sur la plaque. 

Peu après la famille de l'infortuné charretier se présen-

ta, venant réclamer ses tristes dépouilh s et déclarant qu'i, 

se nommait Jules Denis, était âgé de vingt-cinq ans et ne 

au village d'Ozonvilie (Seine-et-Olse). 

— Un convoi cellulaire, comprenant douze condamnés, 

est parti hier, à quatre heures du soir, de la prison do la 

rue de la Roquette, pour être dirigé directement sur le ba-
gne de Brest. 

Ces condamnés, qui ont presque tous appartenu à la 

bande Gsudierat, dont les membres, au nombre de trente-

quatre, ont comparu le 9 décembre dernier devant la 

Cour d'assises de la Seine, et ont presque tous été frappés 

par le verdict rendu le 15 seulement, après sept jours de 

débats animés et de plaidoiries curieuses, sont ceux dont 
les noms suivent : 

Charles-Nurcisse Bricard, condamne aux travaux for-

cés à perpétuité pour vol commis la nuit, avec violences, 

sur un chemin public, étant en état de récidive, et faisant 
partie d'u .io bande; 

André- Nicolas B.irbu, dit Théophile, condamné à vingt 

ans de travaux forcés, sous les mêmes chefs sauf la réci-
dive, et dans la même nff iire; 

Léonard Gtroux, condamné à quinze ans de travaux for-

cés ; Jean-Baptiste C' gnat, condamné à dix ans; Théo-

phile-Fulgence Boutillter, condamné à cinq ans; Louis 

Mandat, condamné à quinze ans ; Eiie Grégoire, condam-

né à cinq ans; Louis-Ernest Boger, condamné à huit ans; 

Léon- Guillaume Savalon, condamné à huit ans; Alphonse 

Laloyaux, condamné à huit ans; Théophile-Clément Du-

bois, condamné à huit ans; enfin François-Ambroise Gué-

rillon, ce dernier condamné à six ans seulement de tra-

vaux forcés pour faux en écritures de commerce. 

—AiGÉniE(Alger), 16 avril 1854.— On Iit*d.ins^/c/i6ar : 

' « Le départ des troupes destinées à l'armée d'Orient a 

motivé, il y a trois ou quatre jours, une aventure assez 
plaisante. 

« Un brigadier de chasseurs, faisant partie du corps 

expéditionnaire, et qui entretenait depuis longtemps des 

relations avec une femme d'Alger, ne voyait pas sans re-

gret approcher l'époque fatale où il lui faudrait se sépa-

rer d'elle. La dame, de Son côté, appréhendait avec dou-

leur l'instant de la séparation. Ou conçoit, dès lors, que 

les adieux lurent louchants. Mais au moment où il fallut 

enfin se quitter, la belle conçut le projet de s'attacher aux 

pas du chasseur et de le suivre en Turquie. 

« L'exécution n'en était pas facile cependant; mais 

comme l'amour rend ingénieux, l'obstacle qui s'opposa.t à 

ce projet fut bien ôt surmonté et les dispositions furent 

prises aussi.ôt. Madame s'affubla sur-ie champ d'un pan-

talon de toile, d'une blouse d'écurie et d'un képi, décidée 

à s'emba' quer ainsi déguisée sur le même navire que son 

amant. Là cnco
r
e une autre difficulté se présente : comme 

le brigadier partait avec un détachement de vingt-quatre 

à vingt-cinq hommes sur un navire à voiles, il n'était pas 

iacilede tromper les regards du capitaine du bord et de 

l'officier commandant le détachement, qui, faisant route 

sur le même navire, présidait à l'embarquement de ses 

hommes. Pour obvier à cela, la belle consentit à se blottir 

dans un sac de campement el à se laisser passer pour un 

colis d'effets m litaires, au milieu desquels elle devait être 

rangée jusqu'au moment où le bâtiment devait gagner le 

large. Favorisée de l'aide de quelques hommes du déta-

chement qui étaient dans la confidence de l'affaire, elle 
monta à bord en cet état. 

« Malheureusement la fortune ne devait pas protéger sa 

fuite. Le bâtiment qui devait effectuer le transport des 

troupes, ne possédant pas les conditions de sécurité dési-

rables, on dut opérer leur débarquement, après un séjour 

de vingt-quatre heures à bord. Un autre bâ iment fut ac-

costé bord à bord, et, afin d'accélérer le transbordement, 

les effets, selks, colis, etc., furent tout simplement jetés 

par l'écoutille. dans le faux pont de ce dernier navire. Le 

sac en question ne pouvait pas recevoir la môme destina-

tion par un mode aussi expéditif; les chasseurs le laissè-

rent en dernier sur le pont de l'autre bâtiment, dans l'es-

pérance de le rembarquer lorsque le lieutenant aurait le 

dos tourné. Cependant l'officier qui ne cessait pas un ins-

tant du porter son attention à ce que rien ne fut oublié sur 

le navire que l'oa abandonnait, s'aperçut que le sac ren-

fermant le précieux contenu n'était pas placé avec les au-

tres colis, et, dans un moment d'humeur, il ordonna im-

périeusement qu'il fût jeté dans l'entrepont de l'autre navi-

re. Alors un soldat, plutôt que d'obtempérer à l'injonction 

de son chef, s'en empara résolument et se mit en devoir 

de le descendre le plus délicatement possible. 

« Sur une nouvelle injonction du lieutenant, qui recom-

mandait de laisser tomber le sac, son contenu, dominé par 

la crainte, fit un mouvement involontaire qui trahit la pré-

sence d'un être animé. L'officier, auquel ce mouvement 

n'avait pas échappé, supposant qu'il renfermait quelques 

volailles soustraites que les soldats vou aient enlever de 

contrebande, fit remonter le sac afin d'en vérifier le con-

tenu. Quel ne fut pas son étonnemenl d'y voir renfermée 

la dame , émue de honte et des transes qu'elle avait 
éprouvées ! 

<> Le piquant de l'affaire, c'est que la colo nbe est une 

femme mariée, et qu'elle a été reconduite à son mari par 
Ie3 soins du lieutenant. » 

VARIÉTÉS 

PRÉCIS HISTORIQUE DU DROIT FRANÇAIS; INTRODUCTION A L'É-

TUDE DU DROIT , par Jules MINIER , avocat à la Cour impé-

riale, professeur suppléant provisoire à la Faculté de 
droit de Poitiers. 

Un livre qui mérite d'être signalé parmi les'publications 

récentes de la science juridique, vient de paraître sous le 

titre de PRÉCIS HISTORIQUE DU DROIT FRANÇAIS . Cet ouvrage, 

que nous considérons comme indispensable aux étudiants 

de toules les écoles, manquait jusqu'à présent à l'ensei-

gnement. Il ne s'agit pas, en effet, d'une de ces histoires 

généralesoù notre (1) savant Laferrière discute les origines 

de notre droit avec tout le luxe de son érudition, en signale 

les tendances philosophiques et morales, et édifie sur les 

ruines du passé tout un système scientifique qu'il offre aux 

médilalionsetà lapolémique des érudits. Exposer aux novi-

ces l'état actuel de la science, énumérer avec ordre et clarté 

ies richesses de notre histoire du droit, tel est le but plus 

modeste que s'est proposé M. Minier. Mais son livre n'est 

gas une table des matières, quoi qu'en dise l'humilité de 

l'auteur dans sa préface. Il faut réserver ce nom pour ces 

abrégés des cours scientifiques de l'Allemagne, dont l'in-

suffisance a sans doute inspiré à M. Minier la résolution 

de les remplacer. S'il fallait prendre une comparaison 

pour faire ressortir notre opinion sur l'opportunité et l'u-

tilité du PRÉCIS , nous lui prédirions le succès qui a con-

duit à leur troisième édition les Eléments de, droit public 

et administratif de M. Foucart, doyen de la Faculté de 

Poitiers. Comme le Précis, cet ouvrage bien connu répon-

dait, lorsqu'il fut publié, à un besoin de l'enseignement 
pratique. 

Le point de vue auquel s'est placé M. Minier lui per-

mettait et lui faisait même un devoir d'adopter un plan 

uniforme pour l'exposition des sources du droit, et de rat-

tacher les résultats de ses recherches à une classification 

rigoureuse qui soutînt l'attention, qui permît les compa-

raisons et les rapprochements entre les différentes épo-

ques, enfin qui fît rentrer chaque détail dans l'ensemble 
sans confus o.i, sans répétition. 

.Sous ce rapport, l'ouvrage destiné à l'usage des écoles 

répond parfaitement aux exigences qu'il fallait satisfaire. 

L'auteur a divisé d'abord les quatorze siècles qu'il vou-

lait interroger en quatre époques principales. Nous no di-

rons rien de cette division un peu arbitraire, mais impo-

sée sans pédantisme, dans le seul but de soulager la mé-

moire, et qu'à ce titre nous ne voyons aucun motif de con-

damner. Cûaque époque nous présente ensuite, comme 

dans quatre tableaux parallèles, un aperçu des principaux 

faits politiques, puis l'indication des sources du droit, sans 

oublier les actes législatifs, les ordonnances, les chartes, 

à côlé dfis arrêts constitutifs d'un droit nouveau, enfin le 

caractère général de la législation et l'organisation inté-

rieure de 1 Etat. La bibliographie trouve même sa place 

dans ce cadre bien rempli. Le mérite si français de l'ordre 

et de la netteté dans l'exposition suffirait pour recomman-

der cet ouvrage aux élèves auxquels il est destiné ; mais 

l'auteur a droit à d'autres éloges, et nous voulons signa-

ler maintenant son indépendance scientifique et les re-

cherches qui font honneur à son érudition intelligente. 

C'est ainsi que ce livre n'a p;'.s seulement une existence 

d'emprunt, et qu'on doit lui reconnaître une valeur per-
sonnelle. 

L'esprit de système a été le grand écueil de ceux qui 

ont écrit sur l'histoire <iu droit. Les auteurs français du 

dernier siècle avaient trop exclusivement tenu compte do 

l'élément romain dans l'étude des coutumes elles-mêmes. 

De notre temps, l'orgueil de l'école allemande, légitimé 

par de belles découvertes, a conduit un grand nombre de 

ses savanis à un fanatisme germanique qui voit dans les 

lois inconnues des peuplades d'outre Rhin le Code de la 

civilisation tout entière. Nous excusons l'esprit exclusif 

et la passion, parce qu'ils soutiennent la courage au mi-

lieu des recherches arides. Nous admirons volout.ers les 

résultats obtenus, mais sous bénéfice d'inventaire. Mal-

heureusement l'attrait d'une science toute faite a réduit 

quelques-uns de nos auteurs français du io!e intelligent 

d'admirateurs au rôle subordonné de sectateurs fanati-

ques. L'éclectisme, qui devenait le drapeau do l'école fran-

çaise en philosophie, n'a pas toujours été de mode eu ma-

tière d'histoire du droit. Quelques précoces réputations se 

sont faites avec un peu de connaissance de la langue alle-

mande, et force compilations ou traductions iLs ouvrages 

publiés chez nos voisins. On nous en annonce bien d'au-

tres encore. 

Ce n'est pas ainsi que procèdent nos véritables savanis, 

et je compterai M. Minier parmi eux. Son Introduction 

nous avait préparés à le trouver libre de tout engagement 

avec les écoles exclusives, et dans son Précis sur l'époque 

gauloise et b anque, où il ne lui était guère possible d'inté-

resser par la nouveauté des aperçus, il s'est visiblement 

efforcé de sacrifier le moins possible aux préoccupations 

systématiques que nous indiquions plus haut. C'est ainsi 

que, dans une note de la page 105, nous le voyons donner 

raison à M. Benech contre M. Kœmgswurter, à propos de 

l'origine de l'article 724 du Code Napoléon, sur la sai-

sine. 

Dans les autres époques surtout, il a su, par des recher-

ches personnelles, mettre en lumière des points négligé* 

par ses devanciers. 

Nous nous hâtons de dire que la science et l'espace 

nous manqueraient également pour contrôler, discuter, 

critiquer chaque page de ce livre rempli de faits et d'à-, 

perçus. Nous ne prétendons pas lui donner le titre d'opus 

absolutum et perfeclum. Il nous serait facile de lui faire 

un crime d'avoir, en bibliographie, omis d'indiquer, à 

propos de la preuve par témoins, le traité de notre Poite-

vin Boiceau de la Borderie, dont il cite, à la page 575, le 

Commentaire bien inférieur snr lu coutume de Poitou. 

Nous pourrions encore signaler, aux pages 537 et 538, le 

vice d'une subdivision qui, en attribuant au règne de 

Charles IX les travaux de Michel de Lhôpilal, n'avertit 

pas suffisamment le lecteur que l'édit des secondes noces, 

œuvre du célèbre chancelier, avait paru sous François IL 

Les étudiants pourraient oublier de se reporter à la page 

798, où se trouve inséré textuellement le préambule ma-

gnifique et trop peu connu de cet édit. 

Nous aimons mieux abandonner la critique pointilleuse 

pour formuler une opinion sur l'ensemble. D'après nos im-

pressions, le Précis de M. Minier n'a pas pour unique mé-

rite de grouper utilement pour la mémoire tant de choses 

qu'il lui fallait dire, mais qui se trouvent partout ; il offre 

encore le résultat de travaux personnels, de recherches 

patientes et originales indiquent l'excellente voie dans 

laquelle nous l'invitons à persévérer. 

Ainsi nous devons signaler, à litre d'exemple, ses étu-

des sur les ordonnances, un article trop court sur les ar-

rêts du Parlement, et çà et là tant d'indicatio:;s offertes 

aux élèves sur la véritable origine d'un grand nombre 

d'articles de nos Codes. 

Les ordonnances sont en général fort peu étudiées. Au-

cun ouvrage, à notre connaissance, n'en à jusqu'ici pré-

senté le tableau et l'analyse. Grâce à M. Minier, elles au-

ront désormais leur place dans toute histoire du droit 

français. 11 les a examinées à deux époques différentes : 

avant Charles Vil, puis de Louis XI à Louis XVI. 

Pour les ordonnances de la première série, l'auteur, 

après quelques notions indispensables sur leur rédaction, 

leur confection, leur publication, analyse leur objet sans 

entrer dans des détails trop minutieux. Il donne des ren-

seignements pleins d'intérêt sur cette législation journa-

lière, née des besoins du moment, législation intéressée 

pour ainsi dire et de concession plutôt que spontanée ou 

novatrice, arrachée souvent au législateur par des do-

léances que l'intérêt de-sa politique vient lui prescrire d'é-

couler. Si ces ordonnances règlent surtout le droit féodal 

et criminel, la procédure et l'administration, tandis que la 

législation civile se trouve presqu'exclusivement dans les 

coutumiers, leur examen n'en est pas moins à sa place 

dans un précis destiné à préparer les lecteurs à des élu-

des juridiques qui embrasseront non seulement le di oit 

civil, mais encore la procédure-, le droit criminel, le droit 

commercial et le droit administratif. 

(I) AI. Laferrière 
de Po|tiers). 

est né à Jonzuc (dans le ressort de la Cour 

Après Charles VII, M. Minier aborde l'époque des gran-

des ordonnances, scientifiques, réformatrices, inspirées à 

l'érudition et au génie d'hommes justement célèbres par 

les besoins d'une civilisation à laquelle ne suffisaient plus 

les coutumiers vieillis et que l'on va d'abord réviser. Ap-

précier le caractère général des ordonnances de chaque 

règne, analyser les plus importantes, afin da faire ressor-

tir les principes qu'elles ont légués à nos Codes, voilà la 

tâche que s'était proposée M. Minier et qu'il a remplie 

avec talent. Cette partie de sou livre, la plus neuve et la 

plus originale, sans contredit, mérite l'attention de tous 

les lecteurs, et elle est utilement complétée par ies chapi-

tres sur le caractère général de ia législation de. cette épo-

que, résumé bien nourri, où la sobriété, dans l'exposition, 

s'associe heureusement avec l'abondance des observations 
utiles. 

L'esprit pratique est un des caractères saillants de cet 

ouvrage, et nous avouons que c'est par là qu'il a conquis 

toute notre sympathie. M. Minier a fait un livre utile; 

mais qu'il ne s'arrête pas dans le cours de ses recherches 

sur les origines immédiates de chaque partie de nos lois 

actuelles ; qu'il conliuue surtout à interroger notre ancien 

droit pratique, et, s'il nous est permis de lui donner un 

conseil, qu il ail la patience de compulser les recueils in-

folio des arrêts du Parlement de Paris sans se laisser re-

buter par l'aridité de la lecture. Jamais nous n'y avons 

jelé les yeux sans être récompensé par la découverte de 

quelque renseignement inattendu sur l'histoire du droit 

français. Alors, au lieu de quelques pages exactes, mais 

insuffisantes, sur lés textes de lois que nous devons aux 

arrêts des Parlements, M. Minier pourra nous donner tout 
un livre. 

Aujourd'hui comme autrefois, le travail incessant de la 

jurisprudence complète à coups d'arrêts les lois insuffisan-

tes, et même, sous couleur d'interprétation, les corrige ou 

les abroge quelquefois. Aujourd'hui comme autrefois, ou 

pourrait citer, même en matière criminelle, des arrêts de 

règlement. Ou a pu soutenir de nos jours que le droit mê-

«W codifié restait progressif, puisque son interprétation 

était soumise aux influences de l'opinion. Mais c'était sous 

l'ancienne monarchie que la jurisprudence d'une Cour 

souveraine avait un rô e indépenditii, lorsqu'il suffisait 

d'un advertatur pour créer un droit nouveau. Le respect 

pour les textes n'arrêtait guère lo Parlement de Paris, 

lorsque, voulant fixer pour l'avenir lo sort des hypothè-

ques légales dans la sénéchaussée de Ponlhieu, il pouvait 

se permettre, le 12 février 1622, d'informer sur la forme 

et commune observance des articles 112 et 115 d,; la 

coutume de Pomh.uu, et faisait procéJer à une enquête 

par Turbes, dont la date mérite bien d'être' signalée en 

passant. Les plaidoyers dis sîrôcat£-gën<jraux, publiés 

avec les arrOts auxquels ils servent de motifs el de com-

mentaires, contiennent souvent des révélations inattendues 

sur la manière dont étaient compris ou étendus dans leur 

application bien dos textes rotr.ains étonnés de l'usage 

auquel ils servaient. Le barreau donnait l'exemple ; et M. 

Minier rappelle lui-même (page 592) comment 'Dumoulin 

chercha vauiemenl à introduire la doctrine de l'article 

1251 du Code N ipoléou sur la subrogation de plein droit, 

en affirmant audacieusemeiit son existence en droit ro-

main. On pourrait citer bien des exemples de décision 

plus équitables que conformes aux textes et dues à de pa-
reilles témérités. 

D'autres arrôis pourraient trouver leur place dans une 

discussion sur des questions encore controversées. L'ar-

rêt de cassation du 13 août 1851 et le remarquable ira-, 

vailde M. NiciasGaillard (Revue critique, t. Il, p. 3H) 
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sur la contribution ultra vires du légataire universel aux 
dettes de la succession, nous rappellent l'arrêt du 28 mai 
1626, suivi d'un advertatur, qui dispensait le même lé-
gataire de réclamer des lettres de bénéfice d'inventaire, 
pourvu que la confection d'un inventaire eût empêché la 
confusion matérielle des deux patrimoines. 

Enfin, nos législateurs pourraient encore profiter de 
plusieurs indications de l'ancienne jurisprudence. Par 
exemple, si l'on cherche un jour une combinaison pour 
diminuer les frais qui enlèvent aux créanciers la presque 
totalité de la valeur des meubles d'un débiteur insolvable, 
on croira innover en donnant à des intérêts respectables 
une satisfaction qu'ils vont souvent réclamer aux parquets 
de première instance, et cependant on ne fera que revenir 
à la doctrine d'un arrêt de la grand'chambre du 19 jan-
vier 1647. 

Mais nous nous écartons du but de ce compte-^endu. 
Nous avons voulu rendre justice à un livre pratique, ins-
tructif et dont la publication nous a semblé opportune. 
Nons espérons n'avoir fait que deviuicer le jugement que 
les maîtres de la science se proposent, dit-on, de porter 
sur le Précis historique du Droit français de M.Minier. 

Cil. BABINET, 

Substitut du procureur général à la 
Cour impériale de Poitiers. 

avril courant, MM. Mahou, Paul Lagarde et Tibaud ont 
été nommés agents de change près la Bourse de Paris, en 
remplacement de MM. Alibert, Grandjean et David, dé-
missionnaires. 

Bourse do Paris du 25 Avril 1854. 

3 0/0 i £
u com

P
ta

nt, D"o. 
' { Fin courant — 

63 50.— Baisse 

63 25,— Baisse 
40 c. 

45 o. 

4 1/» (
 Au com

P
ta

nt, D" o. 90 4).— Baisse « 35 c. 

' 1 fin courant, —, 90 25.— Baisse «25 c. 

AU OOS5TAMT. 

A TEBME. 

3 0|0 

3 0|0 (Emprunt).... 

i 1|2 0|0 1852 

4 i§ 0|0 (Emprunt) 

1" Plus Plus Dern. 
Cours. haut. bas. cours. 

"63~55 "63~55 63 Su 63 25 

64 25 61 25 64 20 04 20 

90 40 90 40 90 25 80 25 

CHEMINS 92 rSB COTtèS AU IAkQtSEl, 

Par décret de Sa Majesté Impériale, en date des 8 et 15 

3 CrU j. 22 déc 63 50 | 

3 0[0 (Emprunt).... 63 85 | 

4 0p0j.22mars | 

4 1|2 0[0 j. 22mars. | 

4 1|2 0)0 de 1852.. 90 40 | 

4 1(2 0(0 (Emprunt). j 

Act. de la Banque.. . 2650 — 

Crédit foncier 450 — 

Société gén. mobil.. . 492 50 

Crédit maritime. .. . 490 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge, 1840... 

Napl. (C. Botsch.).. — — 

Erap. Piém. 1850. . 79 — 

Borne, 5 0|0 80 1|4 

Empr. 1850 — — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... 

Emp. 25 millions... 1020 — 

Emp. 50 millions.. . 1110 — 

Rente de la Ville. . . 

Obligat. de la Seine. 

Caisse hypothécaire. 82 50 

Quatre canaux 1120 — 

Canal de Bourgogne. 

Palais de l'Industrie. 90 — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. — — 

Lin Canin — — 

Mines de la Loire. . . 430 — 

Tissus de lin Maberl. ~i0 — 

Docks-Napoléon 192 — 

Saint-Germain 550 — 

Paris à Orléans 1045 — 

Paris à Bouen 835 — 

Bouen au Havre 407 50 

Strasbourg à Bàle. . . 355 — 

Nord 732 50 

Chemin de l'Est 722 50 

Paris à Lyon 801 25 

Lyon à laMéditerr.. 6G3 75 

Lyon à Genève 

Ouest 557 50 

ParisàCaenetCherb. 

Dijon à Besançon .... 537 50 

Midi 503 75 

Gr. central de France. 400 — 

Dieppe et Fécamp. . . 250 — 

Bordeaux à la Teste. . — — 

Paris à Sceaux — — 

Versailles (r. g.). . . . 

Mulhouse à Thann. . 

Nous ne saunons trop recommander le Manuel d'or-
thographe de principes en 60 leçons théoriques et prati-
ques par F. Danne ; ce livre, basé sur le raisonnement, 
peut réellement tenir lieu de maître. 1 beau vol., 6 fr. à 
Paris et 7 fr. pour la province. On le recevra franco en 
adressant à M. Danne, passage Joufl'roy, 61, à Paris, un 
reçu de 7 fr. versés à la poste. Les participes en 6 leçons, 
1 fr. ; la ponctuation en 6 leçons, 75 c. 
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SPECTACLES DU 20 AVRIL 

O PÉRA. — Guillaume Tell. 

F RANÇAIS. — La Joie fait peur, Bomulus 
T HÉÂTRE- I TALIEN. — 

O PÉRA- COMIQUE. — Le Songe d'une nuit d'été 
O DÉON. — La Servante du roi. 

T HÉÂTRE- LYRIQUE . - La Promise, le Panier fUri 

V AUDEVILLE . - La Vie en rose, Reculer pour 1 
V ARIÉTÉS. — Un Mari qui prend du ventre r* ux saut

er 

G YMNASE . - Le Gendre de M. Poirier, Suiai.nh " fa mili -r 

PALA.S- BOTAL - 33,333 fr. 33 e„ M.'
G
fi^ 

PORTE- SAINT-M ARTIN . — La Chine à Paris. 

AVIS IMPORTANT. 
léCH Insertion* légales doivent *tre 

adressées directement au bureau du 

journal, ainsi Que celles de SIM. le» 

omeier* ministériels, celles des Ad 

mlnlstrations publiques et autres 

concernant les appels de fonds, les 

convocations et avis divers aux ac-

tionnaires, les avis aux créanciers, 

les ventes mobilières et immobiliè-

res, les ventes de fonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex-

propriations, placements d'hypothè-

ques et Jugements. 

IL» prix de la ligne a insérer de une 

a trois toi H est de % fr. 5© c, 

Quatre fois et plus. ... i «5 

Ventes inamobiîières. 

mma m CRIÉES, 

PROPRIÉTÉ RVE DE CHARONN E. 
Vente snr licitation entre majeur et mineurs, en 

l'audience des criées du Tribunal de la Seine, lo 

samedi 6 mai 1854, 

D'une grande PROPMÉTÉ sise à Paris, rue 

de Charonne, 154, d'une contenance de 8,200 à 

8,500 mètres de terrain environ. 

Maison de maître, communs, et immense jardin 

bien planté, en plein rapport, orangeries et serres 

chaudes. 

L'étendue de cette propriété offre de grandes 

ressources à la spéculation. 

Mise à prix : 65,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A W TISSSIEfa, avoué poursuivant, à Pa-

ris, rue Rameau, 4; 

2° A M* Fouret, avoué colicitant, à Paris, rue 

Sainte- Anne, 51 : 

3° A M" Delagrevol, notaire à Paris, rue Mont-

martre, 111. (2474) 

CHAMBRES El ÉTUDES M NOTAIRES, 

A I Aïl^îî ureublé, le château de Louveciennes 
L'iLLIi près l'église, avec parc et jardin. 

S'adresser à 1T BOttCJUBUH'ï, notaire, rue 

Sainte-Anne, 69. (2500) * 

AVIS. 
L'assemblée générale des actionnaires de lacom 

pagnie d'assurances maritimes le Palladium, 
sous la raison sociale Dubroca et C", convoquée 

pour le lundi 24 avril, n'ayant pas réuni le nom 

bre d'actions exigé par les statuts, MM. les action-

naires sont convoqués de nouveau pour le 16 mai 

prochain, au siège de la société, rue Notre-Dame-

des-Yictoires, 44, à trois heures de relevée. 

(12051) 

RESTAURATEUR 
Fonds 

de 

1,700 fr., bail, 12 ans, 5 à 6,000 fr. de bénéfices 

nets. Prix, 12,000 fr. S'adr. au Comptoir gé 
néral des ventes, rue de la Bourse, 7. (12053; 

TRÈS BONS VINS 
E!OSt35E AUX, BOURGOKXE et AUTRES. 

A OO c. le litre, 45 c. la belle , 13© fr. la pièce. 

A ©5 — 48 — 14© — 
A »© — 5© — 15© — 
4 8© — ©© — 135 — 

VINS supérieurs de 95 c. à © fr. la b'"*, 

»®5 fr. à 1 ,9©© fr. la pièce, 

rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOUBGUIGNONNAISE, 

%%, rue Bicbcr. (11958). 

DENTIFRICES LIROZE 
quina, pyrèthre et gayac, ayant la magnésie pour 

base, blanchit les dents sans les altérer, fortifie les 

gencives, prévient les névralgies dentaires. Dépôt 

dans chaque ville. Prix du flacon, 1 fr. 25 c. Les six 

flacons, prisa Paris, 6 fr. 50. Chez J. -P. LarozE 

ph., rue Neuve des-Petits-Champs, 26, Paris. 

(11966) 

YDR0CLYSE 
piston m ressort, ci il eiiqv n 
des.Anc.maisonA. PETIT, inv 

pour lavements e
t 

injocl.jet continu 

rouclionne d'une 
seule irinin sans 

niastjti ni cuir: s fr. et au-

desClysop.,r.dela Cilé,l9. 

(11746» 

LE TRÉSOR DE LÂ CÏÏÎSII1ÈRE 
ET »E LA MAITRESSE DE MAISON, 

Par A.-B. de a»ér!gord. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. —Moyen do 

taire bonne chère à bon marché ; de biendincr chez soi 
rt chez le restaurateur.—Art de découper; service de la 
eable. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE ET DE 

PÂTISSERIE .—Chez tous les libraires et les épicier» de 

Paris et des départements. 
Prix : 2fr.— ChezCAUMON.quaiMalaquais.lf. 

ANNUAlRg 
DE LA 

LMl-Dlili 
PRIX : j *f

is
' 7fr* 

(Départements, 8 f
r 

Chez l'Editeur, 

Rue Grange-Batelière, 13, à Paris. 

PO RTRAITS PHOTOGRAPHIQUES A L'HUILE 
en une séance. 

Prix : 5© fr. et au-dessus. 

Photographies depuis 25 francs. 

EMILE DfiETONUS, peintre, 34, rue Tîvieuue. 
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La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «ABETTE DES TR.IHU.V1UX, LE ©R0ÏT et le JOURXAL «EXÉRAE D'AFFICHES. 

Ventes mobilières 

VENTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 27 avril. 
Consistant en tables, chaises, ca-

napé, fauteuils, pendule, elc. (2502) 

Consistant en commode, buffet, 
chaises, fauteuils, tables, eto. (2503; 

Consistant en bureau,tables, chai-
ses, équipements militaires, etc. 

(2504) 

Consistant en. comptoir, montre 
vitrée, papetei i

e
, etc. (2505) 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris entre les parties le 
<louze avril mil huit cent cinquan-
te-quatre, enregistré, 

Il appert : 

Que le sieur Jean-Charles MAR-
TIN, demeurant à Paris, rue du 

Faobourg-Saint-Denis, 154, 
"Et le sieur Louis-Pierre THOL-

LOT, demeurant à Montmartre 
chaussée des Marlyrs, 2, 

Ont formé une société à l'effet de 
fabriquer et de vendre des comp-
teurs pour le gaz et autres objets 
se rattachant à ce genre d'indus-
trie ; 

Que cette société durera dis an-

nées, qui ont commencé à courir le 
douze avril mil huit cent cinquan-
te-quatre; 

Que le siège de la société est rue 
du Faubourg-Saint-Denis, 145; 

Que la raison et la signature so-
ciales sont MARTIN et THOLLOT, el 
que ia signature appartient aux 
deux associés pour les affaires de 
la société seulement. 

Pour extrait : 

MARTIN, THOLLOT. (8966) 

v D'un acte sous seing privé,- en 
date AU tme avril mil huit cent 
cinquante-quatre, dûment enregis-
tré, signé à Paris par Honoré GAS-

QUET, demeurant rue des Fossés-
Saint-Bernard, 6, et par Léon VElt-

N1ER, demeurant quai des Céles-
tins, 20, ce dernier agissant com-
me fondé de pouvoir de dauie veu-
ve SCANEGATTY, née BÉTILLE 
6eule héritière de feu son lils Char-
les Scanégatty, décédé le deux a-
•vrit mil huit cent cinquante-qua-
tre , 

Il appert que la société de com-
merce, formée le premier octobre, 
dernier sous la raison H. GAS-

QUET et C«, se trouve dissoute à 
partir du trente et un mars der-
nier. 

La liquidation est confiée au 
sieur Honoré Gasquet. 

Approuvé l'écriture : 
H. GASQUET . (8972) 

Elude de M* G. REY, avocat agréé, 
rue Croix-des-Petits-Champs, 25. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du quinze avril mil 
huit cent cinquanle-quàtre, 

Entre M. Paul-Edmond MAHOU, 
agent de change, demeurant à Pa-

ris, rue Ventadour, 11, 

lit quatre commanditaires dé-

îiominés audit contrat, 
Il a élé extrait ce qui suit : 
li est formé entre ies susnommés 

une société en commandite ayant 
pour objet l'exploitation de l'office 

d'agent de change dont M. Mahou 
est ie seul titulaire. 

M. Mahou, titulaire, sera le seul 
gérant responsable, et les autres 
associés seront simples commandi-

tai res. 
Cette société est faite pour huit 

années et trois mois, ayant com-
mencé le dix avril mil huit cent 
cinquante-quatre pourlinirle oeuf 

juillet mil huit cent soixante-deux. 
Le fonds social est lixé à la som-

me d'un million quatre cent cin-
quante mille francs, sur lequel les 

valeurs versées à titre de comman-
dite s'élèvent à un million quatre-

vingt-sept mille cinq cents francs. 
Pour extrait : 

Signé : G. REY. (8971) 

Cabinet de M. ALBARET, rue Saint-

Honoré, 294. 
Suivant acte sous signatures pri-

vées, en date à Paris du quinze 

avril mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré le vingt -quatre da-
dit par Poinmey, qui a reçu cinq 

francs cinquante centimes, 

M. Louis-Charles -Hyacinthe CAL-
MANT, éditeur d'articles d'image-
rie, demeurant à Paris, nieFavart, 

2, et M. Auguste-Léon BEYNAUD, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Bergère, 24. 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploita-
lion de l'édition et la vente des ar-

ticles d'imagerie, gravures et es-
lampes religieuses, sous la raison 

et la signature sociales CALMANT 
et 13EYNAUD, dont la durée est de 
dix ans'à compter du quinze avril 

courant, et son siège rue Favart, 2. 
Chacun des associés aura la si-

gnature sociale. 

L'apport du sieur Calmant con-
siste dans son industrie, sa clien-
tèle, le mobilier industriel et les 
marchandises en magasin, le tout 

évalué huit mille francs. M. Bey-
naud apporte huit mille francs es-
pèces. 

Les bénéfices seront partagés et 
les perles supportées par moitié 

entre les associés. 
Pour extrait, 

ALBARET. (8970) 

D'un acte sous seings privés fait 
triple à Paris, le vingt-deux avril 

mil huit cent cinqùanle-qualre, 
enregistré à Paris le vingt-quatre 
du même mois, folio 59, verso, case 

6, par Pommey, qui a reçu quatre-
vingt-dix francs vingt centimes, 

Entre 1° M. Jean-Laurent GRI-
SAR, négociant, demeurant à Paris, 
rue Rougemonl, »3 ; 2» M. Henri-
Joseph Z1LZ, négociant, demeu-
rant à Paris', rue d'Hauteville, 17 ; 

et 3" M. Jean-Ferdinand WERLE, 

négociant, demeurant à Paris, rue 

d'Hauteville, n, 
Il appert : 
Qu'il a existé il Paris depuis plu-

sieurs années, entre les sieurs Gri-
sar et Zilz, une société de fait sous 
la raison J. GttlSAR et C», pour 
l'exploitation d'un fonds de com-
merce qui a eu pour objet la repré-

sentation à Paris de plusieurs mai-
sons de commerce étrangères et la 
commission ; 

Qu'à partir du trente et un dé-

cembre dernier, le sieur Grisar 
s'est retiré de celte société ; 

Que le sieur ZILZ a pris pour son 

associé le sieur Werlé ; 
Que ces deux derniers ont conti-

nué celte société pour leur seul 
compte jusqu'au premier avril der-

nier ; 
Qu'à partir de ce jour, ces mêmes 

sieurs Zilz et Werlé ont changé la 
raison sociale, .en lui substituant 

celle de : WERLE, ZILZ et C« ; 
Que le sieur Grisar est et demeure 

déchargé de toutes les obligations 
qui pourraient lui être imposées, 

soit pour le commerce géré sonsîlu 
raison J. Grisar«el C«, soit pour ce-
lui géré et à gérer sous la raison 

Werlé, Zilz etO; 
Que la durée de la société Werlé, 

Zilz et C«, dont les sieurs Werlé et 

Zilz l'ont seuls parlie, est fixée à 
six ans consécutifs à partir du pre-

mier avril dernier ; 
Que chacun de ces deux associés 

a le droit de signer pour toules les 

affaires commerciales de la so-

ciété. 
Peur extrait. 
J.-L. GRISAR , Henri-Joseph ZILZ, 

J.-F. WERLli. (8968) 

Etude de M« J. BORDEAUX, avocat 

agréé au Tribunal de;commerce 
de la Seine, demeurant à Paris, 
rueNotre-Dmne-des-Victoires,42. 

D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris le quinze avril mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré à Paris le vingt-deux avril 

même mois, 
Il appert : • 

Que la société ayant pour objet le 

commerce de passementerie, cons-
tituée sous la raison sociale A. DE-
LACOUR etC», pour six années con-

sécutives, à parlir du premier mai 
mil huit cent cinquante-deux, par 

ftcle sous seings privés fait double 
à Paris Je douze et enregistré le dix-

neuf du même mois de mai mil 
huit cent cinquante-deux ; 

Ladite société ainsi constituée en 

nom eotleclif à l'égard de M. Au-
guste Delacour, passementier, de- i 
meurant à Paris, rue des Jeûneurs, 
46, et en commandite seulement, 

jusqu'à concurrence de dix mille 
francs à l'égard de l'autre associé 
dénommé audit acle, 

A été et demeure dissoute de fait 

et de droit à partir du quinze mars 
mil huit cent cinquante-quatre. 

M. Auguste Delacour est chargé 
de la liquidation de ladite société, 
et tous pouvoirs les plus étendus lui 
ont été conférés à cet effet. 

Pour extrait conforme : 
J. BORDEAUX . (8974) 

Suivant acte passé devant M» Au-

gustin-Artus Desprez, notaire à.Pa-
ris, soussigné, et M" Courot, son 
collègue, le onze avril mil huit 

cent cinquante - quatre, portant 
Cette mention: Enregistré à Paris, 
douzième bureau, le dix-neuf avril 

mil huit cent cinquante-quatre, fo-
lio 82, recto, case 8, reçu cinq francs, 
dixième cinquante centimes, signé 
Illaire, 

i 11 a été formé entre M. Elienne-
Jean HUGUIN, ingénieur civil, de-

meurant à Parts, rue Ncuve-des-
Petils-Cliamps, 53; 

Les personnes dénommées audit 
acle ; 

Et celles quv y adhéreraient , 
Une société commerciale en nom 

collectif à l'égard de M. I-luguin, el 

en commandite à l'égard des autres 
personnes. 

Celte société, dont la durée a élé 
fixée a trente ans, à compter du 

onze avril mil huit cent cinquante-
quatre, a pour objet l'exploitation 
d'une entreprise de vidanges et de 
poudretles et engrais à fonder à 

Paris, et en outre l'exploitation des 
brevets relatifs : 

1° A la construction et à la vi-

dange des fosses d'aisances d'après 
un nouveau système ; 

2» A l'application aux fosses ordi-

naires de divers procédés de per-
fectionnement ; 

3° A l'application aux fosses d'ai-
sances de procédés de désinfection; 

4* A la fabrication des poudrer-
ies et engrais. 

La raison sociale est : HUGUIN 
et C'. 

Le siège de la sociétâ a été fixé à 

Paris, boulevard des Ilaliens, 7, et 
il a élé dit qu'il pourrait être trans 
féré par le gérant dans lout autre 
endroit de celle ville. 

Le fonds social a été fixé à tro 
cent mille francs, et il a été dit qu'i I 

serait représenté par six cents ac-
tions de cinq cenls francs chacune, 

dont le montant serait versé au 
moment même de la délivrance du 
titre. 

L'apport des fondateurs de ladite 

société a consisté , savoir: celui de 
M. Huguin dans: 

l" Une somme de quarante mille 

francs qu'il a promis et s'est obligé 
de verser immédiatement dans la 
caisse de la société; 

2° Le droit ou licence d'exploiter 
en France et à l'étranger le brevet 

d'invention pour quinze années 
qu'il a obtenu (sans garantie du 

gouvernement) du ministère de l'in-
térieur, le vingt-quatre mars mil 

huit cent cinquante-lrois, pour un 
syslème de fosses d'aisances opé-

rant instantanément la séparation 
des liquides d'avec les solides; 

3° L'ordonnance spéciale de M. le 
préfet de police, en date du neuf 

septembre mil huit cent cinquan-
te-trois, autorisant ledit syslème; 

4° Le droit ou licence d'exploiter 
en France ou à l'étranger tous bre-
vets d'addition ou de prorogation 

qui pourraient être obtenus par la 

suite; 
5» Le bénéfice de toules cessions 

ou amodiations dudit droit d'ex-
ploitation ; 

6° Son expérience dans cetle spé-
rtialité, son temps, ses soins, son 
I idustrie; 

7» Le bail des lieux qui seraient 
occupés par l'adrnin'slration et les 
bureaux de la Compagnie générale 
des vidanges de Paris, boulevard 

des Italiens, 7, bail qui lui a élé 
consenti pour six années, à parlir 
du premier avril mil huit cent cin-
quante-quatre, et moyennant un 
loyer annuel de huit mille francs, 
par acle passé le huit dudit mois 
devant M8 Châtelain et M» Desprez, 
notaires à Paris ; 

8° Le bail des lieux qui seraient 
occupés par l'établissement généra], 
les chevaux, les voilures et le ma-
tériel de la compagnie, sis à Yau-
girard, rue de Sèvi-es, 197, et rue de 

Grenelle, 31, bail qui lui a été con-
senti pour quinze années, à partir 

du quinze janvier dernier et moyen-
nant un loyer annuel de quatre 
mille francs, suivant acle passé de-
vant Me Courot et son collègue, no-
taires à Paris, ledit jour huit, avril 
mil huit cent cinquante-quatre. 

Et celui des autres fondateurs 

dans: 
i« Le brevet d'invention obtenu 

pour quinze années, sans garantie 
du gouvernement, le huit mai mil 
huit cent cinquante-deux, sous le 
numéro 15243, pour la construction 
de fosses d'aisances superposées 
auprès l'une de l'autre, avec filtre, 
ensemble tous brevets d'addition 
ou de prolongation qui pourraienl 
être obtenus; 

2° Le bénéfice de toutes cessions 
ou amodiations qui pourraient être 
faites dudit droit ; 

3° Enfin les bénéfices qui résulte-
raient pour la société, soit de l'ex-
ploitation desdits brevets de per-
fectionnement ou d'addition, soit de 
toutes cessions ou amodiations qui 

en seraient faites ; 
4» Le brevet d'invention (sans ga-

rantie du gouvernement) obtenu, le 
deux octobre mil huit cent cin-
quante, pour un syslème de désin-
fection de fosses d'aisances, ensem-
ble tous brevets d'addilion ou de 
prorogation qui pourraient être 
obtenus; 

5» Les additions et prorogations 
de ce délai; 

6° Et le bénéfice de toules cessions 
ou amélioralionsqui pourraient être 
faites, mais seulement en France. 

Pour raison des apporls des fon-
dateurs, il leur a élé attribué : 

A M. Huguin, deux cent quatre-
vingt-sept actions: 

Et aux autres fondateurs treize 
actions. 

En sorte qu'il n'est resté à émet-
Ire, pour compléler le fonds social, 
que trois cents actions. 

Enfin, il a été dit que M. Huguin 
serait seul gérant de la société, et, 
comme tel, aurait seul l'adminis-
tration des affaires de la société el 
la signature sociale , dont il ne 
pourrait faire usage que pour les 
besoins de la société, dont toutes les 
opérations devraient être, autant 
que possible, faites au complant. 

Et le droit de signer et d'endos-
ser tous effets à recouvrer et de fai-
re mandais ou traites sur les débi-

teurs de la société. 
Pour l'aire publier ladite société, 

tous pouvoirs ont élé donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un 

extrait. 
Extrait par M" Dresprez , notaire 

soussigné, à M. Huguin, dans les 
parties de l'acte de société qu'il a 
indiquées, après que nouvelle lec-
ture lui a été donnée par ledit M» 

Desprezde la tninutedecet acte res-

tée en aa possession. 
DESPREZ . (8973) 

Par acte sous seing privé, l'ail 
double à Paris le vingl avril milhuil 

cent cinquante-quatre , enrf gislre 
audit lieu, folio 52, recto, càse 9", 
par Delcslang, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes pour 
droits, 

Dissolution immédiate, par MM. 

ÀTmand-Louis BRUNET et Alexan-

dre-Eugène BOURBIER, demeurants 

au siège social à Paris, rue Saint-
Maur, 198, 

De leur association pour la fabri-

cation des boulons, créée le premier 
août mil huit cent cinquante-trois, 

sous la raison et signature sociales 

BRUNET et BOURD1ER. 
M. Brunet nommé seul liquida-

teur, avec tous pouvoirs quecom-

porle cette qualité. 

Pour extrait : 
Eug. LA FAURE, 

(8954) 33, place du Caire. 

Par acle. sous seing privé, du dix-
sept avril mil huit cent cinquante-
quatre, 

M Jacques-Guillaume-Arsène RI-

HOUET, ancien marchand de lite-
rie, demeurant à Paris, rue d'Arco-

le, 17, 

El demoiselle Adélaide-Justine-

Charlotle IUHOUET , demeurant à 
Paris, rue des Marais-Saint-Ger-
main, 9, 

Onlfot raé une société en nomcollei-
lif ayant pour objet le commerce de 
iilerie, tapisserie, carrosserie et au-
tres, 1 iquelle esl faite pour dix an-

nées, du quinze avril courant, sous 
la raison sociale IUHOUET et C«, et 
dont le siège est à Paris, vue Saint-
Martin, 325. 

M. ltihouet a seul la signature 
sociale, qui ne pourra êlre engagée 

que pour les affaires de la société. 
L'apport de mademoiselle Rihouet 

esl de six mille francs. 

M. Rihouet apporte seulement 
son industrie cl son travail. 

RIHOUET . (8965) 

Extrait d'un aete sous seing privé, 
fait double à Paris le quinze avril 

mil huit cent cinquante-quatre, en-
gislré le vingt-deux avril delà mê-
me annéa. 

Entre Frédéric-Auguste BOREL et 

demoiselle Geneviève-Félicie HO-
! RliL, sa scour, demeurant tous deux 

'rue Cullure-SaïQte-Catherine , 48, 

il a été formé une société en nom 
colleclif pour dix années consécu-
tives; toutefois, il est réservé à de-

moiselle Borel seule le droit de se 
retirer après cinq années. 

La raison el la signature sociales 
sont BOREL et sœcr. Les associés 

ont chacun en particulier la signa-
ture sociale; ils n'eu pourront faire 
usage que pour les affaires delà 
société. 

La société a pour objet de conti-
nuer à exploiter le fonds de com-

merce de jouets en gros fondé par 
le frère el la sceur susnommés, et 
dont le siège est aujourd'hui lixé 

rue Culture-Sainte-Catherine, 48. 

(8969) 

Suivant acle sous seings privés 

du quinze avril mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré, il a élé 
formé entre M. François DURAND, 
marchand de vin, demeurant à 

Ivry, quai de la Gare, 82, et un 
commanditaire y dénummé, uni-
société en commandite dont le but 
est le commerce de vins et de ta-
bletterie. Durée six années, siège 

Social provisoire au domicile du 
sieur Durand, gérant, ayant la si-
gnature sociale, qui est DURAND 
Bt C" ; jjeapilul social cinq mille 

francs, dont deux mille francs four-
nis par le commanditaire. (8967) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 21 AVRIL 1854, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Des sieurs SCHONE et SCHENCK, 

négociants, Eue du Faub.-St Denis, 
51; nomme M Fossin juge-commis-

saire, et M. Sergent, rue Rossini, 
to, syndic provisoire (N° 11548 du 

;r.). 

Jugements du 24 AVRIL 1854, qui 
dédarent la faillite ouverte el eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur LEFÈVRE (Louis-Fran-
çois), liid de nouveautés à Neuilly 

iScine), avenue de Neuilly, iji; 
nomme M Aubry juge-commissai-

re, et M. Hérou, rue Paradis-Po : s-
sonnière, 55, syndic provisoire (N* 

11549 du gr.). 

De la dame PARIS (Louise- Ed-

mée Prévost, .épouse autorisée de 
Louis-François Paris), mde de nou-

veautés au marché SI -Gcrmain, de-
meurant rue du Vieux-Coloiuçier, 

n; qomme M. Mottet juge-commis-
saire, et M. Brouillard, rue des Mar-

tyrs, 38, syndic provisoire (N° U550 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, il/M. les crèan 

ciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs STÉFANI et C«, négo 

ciants, boul. des Italiens, 4, le 1» 
mai à 9 heures (N° U393 du gr.): 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 

afin d'être convoqués pour lès as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la dame veuve CLOCQUEMIN-
COURT01S, nég. lab. de chaussures, 
rue Quincampoix, 80, le 1"' mai à 9 

heures (N° 11408 du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et allirmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEROY (Marie-Jean-
Claude), fab. de boulons de soie, rue 

du Vertbois, 14, le l" mai à 1 heure 
(N° 11202 du gr.); 

Du sieur SILVESTRE (Ernest-

François), fab. rte chenilles, rue 
Mauconseil, 5, ci-devant, el actuel-

lement rue du Yerlbois, hôtel de 
Metz, le i«r mai à 1 heure (N° 11110 
du gr.); 

Du sieur VATTONNE (Edouard-
Joachim), anc. passementier et ent. 

de démolitions el de. construclions, 
rue St-Denis, cour Batave, 8, le i" 
mai à 11 heures (N» mis du gr.); 

Du sieur MARTINCOURT (Joseph-
Charles), négociant ent. de peintu-
res, rue du Chaume, 2, le i" mai à 
11 heures (N" 11226 du gr.); 

De la société GALLEUX et C«, fab. 
de boutons à l'aiguille, rue St-De-
nis, 248, composée des sieurs Gal-
leux (Jules-Nicolasi, demeurant à 
Paris, rue St-Denis, 218; Gndarl 

(Louis-Jean - Baptiste) , négociant, 
demeurant à Coye, canton de Crcsl; 
et Delisle (Charles), fab. de soie à 
Crouy-en-Thelle, le i" mai à 9 heu 

res (N° H3i3dugr.); 

Pour entendre le rapport ies syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité au maintien ou du rem-

placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur FOURNIER (Jean-Hen-
ri- Marie!, linger, rue Neuve-Saint-

Euslache, 12, le i" mai à i heure 

(N° 11183 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
dn maintien ou du remplacement des 

syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et lé failli peuvent 
prendre au gretîe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à reclamer, MM. 
les Créanciers : 

De la société DELBOSQUE et C', 
fab. de corsets, rue de Mulhouse, 8, 
composée de Edouard Delbosque el 
Dlle Pauline Pillaul, actuellement 
femme Delbosque, entre les mains 
de M. Duval-Vaucluse, rue rie Lan-
cry, 45, syndic de la faillite (N° 
u-184 du gr.); 

Du sieur POUILLOT (Pierre), md 
devins, rue de l'Ecole-de- Médeci-
ne, 65, entre les mains de M. Le-
comte, rue dè la Michodière, 5, syn-

dic delà faillite (N° 11502 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprèt 
l'expiration de ce délai. 

Concordai SC1IAEFEB. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 10 avril IISI, 

lequel homologue le concordat pa-

ge le 29 mat » 1651, entre le sieur 
SCIlAEFËR (Je.nt-Gcorge), fjo. de 
passementerie s façon a Aubervil-
liers, canal St-Denis, écluse u* s, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sie irfcliaefer, par!» 
créanciers, des intérêts, et ubiiga-
tion par le sieur SchaeTer de leur 

payer, en son domicile à Jiubtfril-
liers, le principal de leurs créancei 

el les frais, en uix ans, par dixième 
d'année eu année, pour le pteniier 
paiement avoir lieu le .31 jtilllel 

1856 (N" 1U63 du gr.,. 

CLOTURE DES OrÉUATIOXS 

POUR INSUÏFISAKCE D'ACW. 

A'. B. Un mois après la date il M 
jugements, élimine enancur ra,* 
dani l'exercice de ses droits mtn « 

failli. 

Du 21 avril. . 

Du sieur PAVY (Pierre), md di 
vins traiteur, rue Marivauu, qw-
lier des Italiens (N- iMtSUuyr-.-

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat STEFF. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 avril 1854, 
lequel homologue te concordat pas-
sé le 2S mars 1854, entre le sieur 
STEFF (Jrau-Baptiste-Pierre), nég. 

en colle, ci-devant rue de la Vieille-
Monnaie, 23, actuellement même 
rue, 22, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Sletf, par ses 
créanciers, des intérêts et frais non 
admis et de 84 fr. 50 cent. p. 100. 

Les 15 fr. 50 cent. p. 100 non re-
mis, payables un mois après l'ho-
mologation du concordat, au do-
micile de M. Chevallier, rue Bertin-

Poirée, 9 (N° 9835 du gr.). 

Concordat DIDIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 avril 1854, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 22 mars 1854 , entre le. sieur 
DIDIER (Philiberl-Claude), lab. de 
noir animal à Clichy-la-Garenne 

(Seine), et ses créanciers. 
Comblions sommaires. 

Remise au sieur Didier, par ses 

créancière, de 75 p. 100 sur le mon 

tant de leurs créances. 
Les 25 p. 100 non remis, payables 

par fractions de 5 p. mo par an, 
pour le premier paiement avoir lieu 
dans un an du jour du concordai 

(N° 11275 du gr.). 

ASSEUBLÉES DU 26 AVRIL '«<■ 

NEUF HEURES : 
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1 
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 TT

B
D 
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Elisabeth hOlE\ .... 
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M. Preau, eue — 

Le gérant, ^,-r.r.ri* 

Enregistré à Paris, le Avril 1834, F* 

J<egu deux frines vingt centimes, 

IMPRIMERIE SE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de 1 
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